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Permis d'imprimor la brochure intitulée "Le Libéralisme.

f E. A. Arch. de Québec,
Visiteur de l'Université Laval.

Québec, 27 mars 1872.

Quum ex Seminarii Quebecensis prœscripto recognitum
faerit opusculum quodinscribitur '^ Le Libéralisme : leçons
données à l'Université Laval, par M. l'ubbô D. Paquet" nihil
obstat qiiin typis inandetur.

Thos. E. IIamel,

Sup. S. Q.
Quebeci, die 23 martii, A. D., 1872.
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AVANT-PROPOS

A la demande de plusieurs personnes, nous

avons consenti à publier les cinq dernières

leçons de notre cours de Droit naturel et des

gens. Le libéralisme, question si pleine d'ac-

tualité, faisait l'objet de ces leçons. Elles ont

été suivies avec assiduité par un auditoire nom-

breux et d'élite, auquel nous sommes heureux

de pouvoir offrir en ce moment le tribut de

notre reconnaissance. Monseigneur l'Arche-

vêque de Québec a bien voulu nous faire l'hon-

neur d'y assister, et donner par là à nos humbles

efforts un témoignage de sa bienveillance, et un
précieux encouragement.

JSTous publions ces leçons telles que nous les

avons prononcées, c'est-à-dire, en leur conser-

vant le caractère qui est propre à l'enseigne-

ment. De là certaines répétitions inévitables

des mêmes idées, certaines inégalités et négli-

-:r±iw.:i^ht-'i'jf"-:î^\T
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gcnccs de style, qu'on voudra bien nous pardon-

ner, i^our ne faire attention qu'à la doctrine.

On nous fera peut-être aussi le reproche de

n'avoir pas assez parlé nous-meme, et d'avoir

fait de longues et nombreuses citations. Nous

sommes tout disposé à le reconnaît^-e ; mais,

dans une question si délicate et qui a déjà sus-

cité tant de luttes, nous avons cru et nous

croyons encore qu'il était mieux de suivre cette

méthode, et de nous appuyer uniquement sur

les documents pontificaux et sur l'autorité

certainement bien grande de nos professeurs

romains, à qui nous conserverons une éternelle

reconnaissance.

Puisse ce petit opuscule, que nous offrons au

public, avec l'assentiment de nos supérieurs,

lui être de quelque utilité.

6S£3«5Sê^:^=
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Rësumô d« Ift loçon sur IM^alitiî.—La libortd, noblo privilcigo de l'horamc.

—AbuB du mot libortë.—Milieu à tenir.—En quoi cousisto la liberté.

—

FauMOB dofioitiona delà liberté.—Le bien, objet delà libortô.—DilT^Î-,

rence entre le pouvoir et le droit do faire le mal.—La })os3ibihtû ùo faire

le ma', n'est pas essentiello à la liberté.—Objections : los impartections

de l'homme sont naturoUeçi ; de sa nature l'homme est libre. —ll,5pon8c8.

—La volonté exerce son action daua trois ordres divers.—La loi, bou-

clier de la liberté.—S'attachar au bien, c'ost amplifier sa liber tû.

—

Liberté civile et aocialo.—Enuomis'do la liberté dans l'ordre civil.

—

Conclusion.

Messieurs,

Les droits naturels, qu'on appelle aussi droits primitifs

ou absolus par oppo.sition aux droits acquis, dërivt^s et cotn-

ditionnels, sont tous compris dans le droi' ..e la personnalité.

Le droit de personnalité, et les droits absolus qui en décou-

lent, se retrouvent dans tous les hommes, et sont revêtus

d'un caractère sacré et inviolable.

En vertu du droit de personnalité, l'homme ne peut pas

être traité co ame une chose, employé comme un simple

moyen. Personne, aucun pouvoir terrestre, sans une délé-

gation spéciale de Dieu même, n'a la faculté d'attenter à

l'intégrité de ces droits inhérents à la nature humaine.

L'antiquité, qui ne V9yait xlans l'homme que le citoyej^.

'c- ^/'"-.Trf'- ~.-si . r.
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«•'cst-à-(lire, un membre i)as.sager de la socioto civile, niait

l'existence du droit de personnalité, et usait de l'homme

<-omme on se sert d'une chose ou d'un animal. Les sensua-

listes, le.s matérialistes et les panthéistes de nos jours se

r(>Mcoritrent ave2 l'antiquité payenî)C, et méconnaissent le

inome droit de ])ersonnalité. i)uisque, d'après leurs systèmes,

jt'! n'ai pas une iin a obtenir, nn but à atteindre, et qu'à la

mort tout est fini. La religion chrétienne, en rattachant

l'homme à Dieu et i)ar son origine et par sa fin, l'élève au-

dessus de toutes les formes variables de la société civile et

f>.)Htiqne, et assure l'inviolabilité de son caractère personnel.

Klle fait plus : elle ordonîie à l'homme de respecter les pro-

priétés essentielles de sa nature, de se rappeler qu'elles

viennent de Dieu, son auteur, et de ne pas lui faire l'injure

de les dégrader ou de les abdiquer.

Dans la dernière leçon, nous avons vu que les hommes
])0ssèdent des droits siiécifiques égaux, qui sont inhérents à

l'essence de notre nature; et que, sous ce rapport, tous les

hommes sont égaux. Les })rincipaux droits spécifiques qui

dérivent de la personnalité sont : le droit d'égalité, de liberté,

de ])ropriété et de sécurité. Tous les droits individuels nais-

sent de ces droits fondamentaux et absolus Mais les droits

individuels varient en nombre et en qualité suivant les

individus eux-mêmes, ce qui fait qu'en réalité, dans l'ordre

coDcret, les hommes sont inégaux. Toutefois les difî'érenta

droits ae((uis ou individuels doivent être respectés dans

chaque hommes, et, dans ce sens e .core, nous pouvons dire

(pie tons les hommes sont égaux.

Ce soir,je vais vous entr3tenird'un autre privilègeessentiel

à la nature humaine, celui de Uherté.

Liberté ! quel mot magique ! Il fiatte l'oreille de l'homme
;

il réveille en lui le sentiment de sji rentable grandeur.

Parmi tous le^j êtres qui l'entourent et qui ont leurs mouve-
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ments propres, aucun ne peut dire : Si je me meus de telle

ou telle manière, c'est parce que je le veux. L'homme seul,

au milieu de touto la création visible, peut prononcer fière-

ment ce mot . Je h veux ; parce que lui seul est douti d'une

volonté libre et capable de se déterminer à telle chos plutôt

qu'à telle autre. , ,, . ,

Mais ce mot si noble de liberté, ce droit sacré, ce privilège

divin, puisque je ne le retrouve qu'en Dieu, et qu'il réfléchit

e.i moi son image, a le sort de presque toutes les choses

grandes et sublimes : c'est d'être exposé à la profanation

par l'abus qu'on en fait. Il est écrit sur tous les drapeaux,

et sert pour toutes les causes : liberté de pensée, liberté de

la })re3se, liberté de l'enseignement, liberté de la science,

d'action, liberté de religion. Tantôt, c'est au cri de liberté

que les chaînes de l'esclavage sont rompues, et que l'on voit

s'accomplir les actions les plus généreuses ; tantôt, c'est au

même cri de liberté que l'ordre es+ renversé, que les crimes

les plus alTreux sont commis, et que l'on court à l'anarchie

et à la servitude. Veux-t-on, dit Tacite, supplanter l'auto-

rité, on crie liberté ; et, quand cette autorité s'est écroulée,

on s'attaque à la liberté elle-même. Vous voyez s'agiter

encore les drapeaux de Mazzini, de Garibaldi, de Victor

Emmanuel, de la Commune : sur tous se trouve inscrit ce mot

de liberté. A la vue des excès, des malheurs et des ruines

causés au nom de la liberté, bien des hommes sont portés à

la maudire, et à faire même un reproche à Dieu de nous

l'avoir donnée : ces hommes ne se trompent guère moins que

ceux qui exagèrent la liberté de l'homme et la confondent

avec la licence.

Il y a un juste milieu à tenir entre ces deux extrêmes : il

se trouve dans la vraie signification du droit de liberté
;

car s'il existe une fausse liberté, il en existe aussi une véri-

table.
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Mon intention n'est pas de prouver l'existence de la

liberté, ni de Jëmontrer qu'elle est une propriété essentielle

de notre nature. L'homme est libre : c'est la prrsuation

intime de tout homme jouissant de sa raison ; c'est aussi

ce qu'expriment les mots si fréquents dans le discours : déli-

bérer, réfléchir, juger, louer, blâmer, punir, récompenser.

La liberté est donc une prérogative essentielle à notre na-

ture. Mais en quoi consiste-t-elle ? quel est son attitude

vis-à-vis de la loi ? A.ut8,nt de questions à examiner.

Qu'est-ce que la liberté ? ou que signifie cette proposition :

l'homme est libre. Beaucoup d'écrivains, même célèbres,

vous répondent : être libre, c'est n'être gêné par aucune loi,

c'est être maître de soi, ne dépendre de personne, c'est agir

comme l'on veut, c'est pouvoir faire tantôi le bien et tantôt

le mal.

Eh bien ! donner ainsi pour objet à la liberté, ou plutôt

à la volonté—car la liberté n'est pas une faculté distincte
;

elle n*est qu'une qualit^é inhérente à la volonté—donner

pour objet à la volonté ou à la liberté le mal et le bien in-

différemment, c'est une erreur manifeste.

En effet, le bien seul est l'objet de la liberté. La volonté,

comme toute autre faculté naturelle, a une tendance, un

objet qui est déterminé par la nature humaine. Mais d'où

vient cette nature ? De son auteur, Dieu. Donc, la tendance

de la volonté, qui fait partie de notre nature, vient de Dieu.

Mais, si cette tendance, si cet objet que réclame la volonté

vient de Dieu, il est nécessairement bon, et ne peut pas être

mauvais. Donc, il répugne que le mal, en tant que mal, soit

l'objet du libre arbitre ou de la liberté. Autrement la ten-

dance ou l'inclination de la volonté serait à la fois naturelle

et contre nature, viendrait de Dieu et n'en viendrait pas.

Il est si vrai que le bien seul est Tobjet de la volonté, que

lorsque nous faisons le mal, nous ne le ftvisons que parce que
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nous l'envisageons comme bien, sinon rdel, du moins appa-

rent. C.i n'est que par erreur, par accident, et non pas direc-

tement, que nous nous portons au mal.

En outre, si d'après la nature, c'est-à-dire, d'après la

volonté même de Dieu, l'homme a le droit de commettre le

mal, quelle puissance crëde, quelle autorité finie pourrait

l'empêcher de le faire, et d'user d'une faculté inhérente à la

nature, et donnée par l'être suprême ? On voit de suite que

donner à la volonté le droit de faire le bien ou le mal, c'est

renverser du coup toute autorité, c'est sanctionner et proté-

ger tous les crimes, c'est anéantir même l'autorité du père

dans la famille ; bien plus, c'est proclamer l'absurdité de la

loi naturelle, car on supposerait que Dieu permet et défend

la même chose tout à la fois. Donc, l'objet de la volonté, et

par conséquent de la liberté, est le bien, et ne saurait être le

mal.

Mais, dit-on, n'est- il pas essentiel au libre arbitre de pou-

voir choisir le bien ou le mal ?

C'est vrai, l'homme a le pouvoir de faire le mal ; il peut

blesser la vérité, voler, assassiner, se suicider ; mais le droit,

jamais. De plus, ce pouvoir de faire le mal n'est nullement

essentiel à la liberté considérée en elle-même ; car autrement

on devrait le retrouver dans tout être doué de liberté. Or,

Dieu est un être parfaitement libre, et cependant impeccable.

Donc le pouvoir de faire le mal n*e8t pas essentiel à la

liberté ; il n'est qu'une preuve de rimperfection du sujet

dans lequel il réside.

Une comparaison aidera à faire comprendre ce raisonne-

ment un peu abstrait. Un homme est tourmenté d'une fièvre

violente. La présence de cette fièvre me fait conclure qu'il

est encore vivant, que son âme est encore unie à son coips.

Devrai-je en conclure que la fièvre vient de l'âme ? Evidem-

ment non. D'oti vient-elle donc ? de l'imperfection du s\ijet

qu'elle anime, du corps.
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Ainsi devons-nous raisonner au sujet du pouvoir que

riiomme a de choisir et de faire le mal. C'est un d»'sordrc,

impossible sans doute si l'homme n'i^tait doue du libre arbitre,

mais qui no lui est cependant nullement essentiel.

Encore une fois, remarquons que le libre arbitre est une

qualité inhérente à la volonté, et que la volonté, de sa

nature, est faite pour le bien, de même que l'intelligence est

faite pour la vérité ; d'où il suit que le mal, comme mal, ne

peut pas être l'objet de sa tendance. S'il arrive, ce qui se voit

souvenir, que la volonté se porte vers le mal, ce n'est pas par

une tendance qui lui soit essentielle et intrinsèque, mais par

un effet résultant de l'imperfection du sujet dans lequel elle

se trouve. Cette imperfection est cause (jue l'homme est

exposé à se tromper, surtout lorsque les inclinations du

corps, qui sont contraires à celles de la raison, viennent s'y

ajouter. Saint Thomas résume cette doctrine en deux mots :

" Bien que vouloir ou choisir le mal soit une marque do

liberté, ce n'est cependant ni la liberté, ni une partie de la

liberté;" .

Mais, reprennent les avocats de la licence et de l'indépen--

dance, c'est Dieu qui a créé l'homme avec ses imperfections
;

par conséquent ces imperfections sont naturelles. Or ce qui^

est naturel ne saurait être raisonnablement combattu, ni

contredit.

Il est facile de résoudre cette difficulté. Sans doute on ne

saurait raisonnablement combattre ce qui est naturel, si par

là on entend ce qui est essentielle à la nature, ce qui est

nécessairement exigé par la nature. Mais, si par là on veut

dire qu'on ne peut s'opposer raisonnablement à ce qui est

possible à la nature, cette proposition devient complète-

ment fausse. Ainsi, il est possible naturellement qu'on

attente à ma fortune, à mon honneur, à ma vie
;
que des

calamités menacent de fondre sur moi
;
que ma santé se
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trouve gi-aveineiit compromise. Est-ce à dire que jo no

pourrai pas, que je ne devrai pas môme prtîvenir autant que

possible de semblables mallicurs ? Non, sans doute ; ce serait

agir contrairement à la raison. Il en est de môme dans la

matière qui nous occupe. Au moyen du libre arbitre,

l'homme peut dëvier de l'o^-dre voulu et se précipiter dans

l'abîme. Est-ce agir contre la raison que d'employer toutes

les forces de sor^ être pour se garantir d'un semblable mal-

heur ? N'est-ce pas plutôt la raison elle-même qui le rdclame

impdrieuscment ?

" La volonté exerce son action dans trois ordres divers :

lo dans l'ordre des choses qu'elle veut nécessairement, c'est

ainsi que Dieu s'aime lui-même, et que l'homme veut néces-

sairement être heureux ; 2o dans l'ordre des choses qui dé-

pendent de sa détermination propre, et qu'elle peut vouloir

ou ne pas vouloir sans s'écarter de sa fin dernière ; ainsi

Dieu peut vouloir créer, ou ne pas créer, et l'homme peut

vouloir ou ne pas vouloir tel ou tel bien ; 3o dans l'ordre des

choses qui éloignent l'être de sa fin, telles que l'erreur, le

mal, le péché.
''

" Dans le premier ordre, la volonté n'est pas libre, puisque

la natuve la détermine nécessairement à vouloir ce qu'elle

veut.
"

" Dans le second ordre, la volonté est libre, puisqu'elle se

détermine d'elle-même et par elle-même d'après le jugement

de la raison.
"

" Dans le troisième ordre, la volonté n'est libre que dans

les êtres raisonnables, qui, se trouvant dans un état d'im-

pertection et d'épreuve, ont le pouvoir de s'écarter de leur

fin, de vouloir l'erreur, le mal, le péché, et ce n'est pas là la

liberté véritable, la liberté attribut de tout être intelligent,

car elle ne se trouve ni dans les bienheureux, ni dans les

anges, ni en Dieu.
"

StiMitùÙàiitàiiiMt
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Mais, ajoute-t-on, l'homme est de 8a nature libre. Donc, il

ne doit pas avoir de loi.

Raisonnement faux ; on devrait plutôt dire : l'homme est

libre, donc il a une loi. " Dieu même, dit Bossuet, Dieu, en

qui réside la souveraine liberté, a sa loi souveraine dans la

nécessite de sa propre nature : ce qui le fait libre, c'est que

sa loi est en lui-même, c'est qu'elle ne lui vient pas du
dehors, c'est son absolue indépendance.

"

Mais cette indépendance absolue ne se trouve qu'en Dieu.

L'homme a le pouvoir de faire le mal comme le bien ; c'est

un être imparfait. Donc, nécessité d'une loi et d'une autorité

publique, nécessité d'une règle pour le diriger et d'un frein

pour l'empêcher de s'égarer : cette règle et ce frein salutaires

se trouvent dans la loi.

Cette loi n'enchaîne pas la liberté ; elle la protège et la

défend contre la violence. Dans l'homme, être composé do

parties différentes et subordonnées, tout ce qui contrarie la

partie supérieure qui doit dominer et commander, est de

nature à lui faire violence ; d'un autre côté, tout ce qui

tendra à écarter ces obstacles, à comprimer cette violence,

favorisera par là même l'exercice de la liberté. Tel est le

rôle de la loi : elle veille à ce que les tendances du corps

n'entreprennent rien contre la raison ; elle les retient dans

l'ordre et le devoir, et permet à la volonté de tendre libre-

ment vers son but, le bien, le bonheur. Comme l'enseigne

Saint Paul, il y a en nous comme deux hommes, associés par

la vie et qui doivent marcher dans l'ordre ; l'un intelligent

et l'autre animal. H y a aussi comme deux volontés qui ont

des tendances bien opposées : celle, qui n'est qu'une inclina-

tion aveugle, un instinct violer t, entraînerait la volonté

intelligente et véritable, si cette cernière n'était soutenue

et dirigée par la loi.

Oui, Messieurs, la loi est un bouclier qui nous protège
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contre la violence, un rempart qui met notre liberté à cou-

vert contre les assauts de nos propres passions, en môme
temps qu'elle nous défend contre les passions et les vio •

lences des autres. Remarquez que je parle ici de la loi

dans tous les ordres, dans l'oi Jre naturel, civil, politique et

religieux. Donc, l'afFranchissement de toute loi, n'est pas

la liberté ; au contraire, c'est la licence, et la licence tue la

liberté.

" Etre libre sans une loi, dit un philosophe, c'est ctro

abandonné. La vraie liberté, celle qui fait de l'homme uiio

image de Dieu, c'est la liberté réglée, dominée, sanctifiée^

réalisée par la loi morale.
"

Puisque la loi naturelle existe, comme nous l'avons prou-

vé dans une autre leçon, il s'en suit que l'homme n'est pas

indépendant
;
qu'il a le devoir d'accomplir cette loi et de

s'y conformer. Donc, la liberté ' l'homme n'est pas illi-

mitée ; elle est restreinte par cette .oi, et cela est conforme

à la nature de son être, qui est borné.

On dit tous les jours : la pensée est libre. C'est vrai,

mais à une condition, c'est qu'elle demeure soumise à la loi,

c'est-à-dire à la raison, qui est sa règle, son guide, sa reine,

et qui lui dit qu'elle peut se mouvoir à l'aise dans

le domaine du vrai : tel est le champ si vaste et si riche

qu'elle peut explorer, mais qu'elle ne doit pas franchir.

Egalement, la volonté est libre : oui, mais à la condition

qu'elle demeuve soumise à sa loi, la raison, et qu'elle ne

s'écarte pas de son domaine, qui est le bien ; autrement elle

s'égarerait misérablement.

Que de vérité et de sens dans ce mot de Cicéron : Vou-

lez-vous être libres, soyez les esclaves des lois. Cette sen-

tence est générale, elle vaut pour toutes les lois. Si un

citoyen pouvait faire ce que la loi défend, dit Montesquieu,

il n'aurait plus de liberté, parce que les autres auraient tout

4
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de même co pouvoir. Tite-Livo n'est pas moins explicite :

le dësir effrdn»? de la libertd conduit toujo\irs à la servitude.

A CCS oracles de la raison humaine, joignez ceux de la rai-

son incrdde pour les comparer. Celui qui fait le mal, de-

vient l'esclave du mal. Si vous observez mes commande-

ments, mes lois, mes préceptes, ceux-ci à leur tour vous

défendront. Où est l'esprit de Dieu, c'est-à-dire sa volonté,

sa loi, là so trouve la liberté. Et, s'il s'agit de la liberté de

pensée, c'est la vérité qui nous la donnera, suivant aussi

cette expression de la sagesse éternelle, verltaa liherahit

V08, la vérité vous donnera la liberté. Voilà pour ce qui

concerne la liberté en elle-même, la liberté personnelle en

face de la loi naturelle, qui est son alliée inséparable, je

dirai même sa mëre.

Tout ce que nous avons dit peut se réduire aux formules

suivantes :

lo La liberté, d'après sa nature, n'est pas donnée pour le

mal, mais pour le bien. 2o La vraie liberté est nécessaire-

ment conforme à la raison et à la vérité. 3o Donc, tout ce

qui est contre la vérité ou la raison, est en même temps

contre la vraie liberté, et conduit à l'esclavage. 4o Loin

d'enchaîner la liberté, la loi la guide, la défend et la pro-

tège. 00.Plus le corps, la matière, les sens seront soumis

à l'esprit, à l'intelligence, à la raison, plus la volonté sera

indépendante, et plus la liberté sera parfaite.

Enfin, plus l'homme s'attachera à la poursuite du bien et

du juste, plus il recherchera tout ce qui est beau, vrai, grand,

noble, digne de louange, plus aussi il sera libre et reculera

les barrières qui pourraient gêner l'essor de sa pensée

et de sa volonté dans les vastes domaines de la vérité, du

bien et de la justice. H en est de l'âme comme du corps qui

jouit d'une santé d'autant plus forte et vigoureuse qu'on a

plus de soin de ne lui donner qu'une nourriture saine, et de

jih
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îui interdire tout excës. Le corps et l'âme verront tous les

jours accroître leur force et leur liberté, s'ils sont fidèles à

ne se permettre que les seuls aliments convenables à leur

nature, et à dcarter tout ce qui pourrait leur nuire. Mais il

n'y a que les hommes justes et honnêtes, c'est-à-dire les

fidèles observateurs de la loi, qui arrivent à ce magnifique

résultat. Donc, la source de la liberté pour tout homme,

c'est la loi.

Ce qui a été dit de la liberté personnelle peut également

&*appliqtier à la liberté civile et sociale.

Le R P. Félix a défini la liberté individuelle : on mouve-

t ent f ns entraves do la volonté dans le bien. Cette défi-

nition convient aussi à la liberté civile ou sociale, et l'on

peut dire qu'elle est la faculté d'exercer sans entraves dans la

société, dans l'état ou dans la cité, tous les actes, tous les

droits légitimes du citoyen.

Plusieurs confondent la liberté civile avec la liberté poli-

que ; cependant il y a une difilérence considéraUe entre les

deux. La liberté politique consiste dans la faculté d'inter*

venir directement dans la formation du gouvernement ainsi

que dans son action. Pour le moment, nous ne parïerons que

de la liberté dans l'ordre civil. Elle neoonsiste pAsdacis la

faculté de faire tout ce que l'on veut, wais ^ans la subordi-

nation qui ôte aux citoyens le pouvoir de nuire, et qui les met
dans la nécessité de concourir au bien commun, en oontii«

buant à assurer l'ordre, la paix, la sécurité, fin immédiat^ de
la société.

Pour cela, le citoyen doit nécessairement vivre dans la

dépendance, non-seulement de la loi naturelle, mais encore
de la loi civile, qui, pour être juste, doit être basée sur la
première. Si, dans la société, chacun voulait conserver le

pouvoir d'agir à son gré, la liberté ne pourrait pas exister.

Pourquoi ? parce que chacun, devenu interprète de la loi
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naturollo, deviendrait aussi l'arljibrc do ses devoirs sociaux
;

chacun serait libre, non pas moralement, mais pliysi([uomenfc,

de les violer. Les biens, l'honneur, la vie niûuie de chaque

particulier seraient à la merci do tous. Donc, nticessit(i d'une

autoritt?, ou de la loi civile, pour prott5ger notre propre

liberté. D'oh il suit que le peuple le plus libre . n'est pas

celui dont le gouvernement gène moins la volontd des

citoyens, mais celui dont les lois sont de nature à assurer le

bonheur public, en faisant legncr l'ordre et la justice parmi

les sujets, en leur laissant d'ailleurs toute libeitd qui no

blesse point cet ordre, et en dcartant tout obstacle au libre

exercice de leurs droits k'gitimes. C'est ce que confirme la

doctrine de M. Bautain, qui veut que la société sauvegarde

les intérêts particuliers de chacun, en morne temps que

l'intérêt commun, qui doit être la fusion dos intérêts do tous.

" Tous ceu X qui font partie d'une association quelconque,

dit ce philosophe, par cela qu'ils sont des êtres raisonnables,

doivent trouver dans cette réunion la satisfaction d'un intérêt

propre, c'est-à-dire la garantie de l'existence, la protection de

la famille et tout ce qui peut assurer le développement des

facultés physiques, intellectuelles et morales de la nature

humaine. Mais, si chaque membre doit y trouver son intérêt

il est évident qu'il ne doit pas l'y trouver aux dépens des

autres, et ainsi il faut que tous ces intérêts privés s'accordent,

se balancent de manière à être satisfaits, sans se nuire ni se

combattre. Donc, dans toute société, av^c les intérêts par-

ticuliers de chacun, il y a un intérêt commun, qui doit être

la fusion des intérêts do tous. Cet intérêt commun regarde

chaque membre, puisqu'il doit lui fournir la garantie de son

existence et de ses intérêts propres ; et par conséquent cha-

cun doit, en vue du bien public, et pour le produire, concé-

der quelque chose de sa liberté individuelle, de son temps,

de sa pensée, de ses biens, de tous ses moyens do vivre.
"

11 li'
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Maintonant, dans l'onlro cîvil, quoi sera lo premier

ennemi de la libertil ? La dt^soWissanco t\ la loi. Le mépris

et la violation dos lois conduisent les peuples à l'anarchio et

à la servitude. Mais il existe un autre ennemi du la liberté

civile, plus redoutable encore, s'il est po:wible : c'est le sys-

tème de centralisation exagérée qui consiste à remettre

tous les droits, toutes les libertés des sujets aux mains do

l'Etat, ce qui lui permet d'exercer son action despotique sur

toutes les affaires privées, d'apros le principe monstrueux

que tout appartient à l'Etat, corps et biens, voire rwhnè les

âmes. Sans doute on ne prétend pas porter atteinte à la

liberté intérieure qui est on dehors do toute attacjue ; mais

on voudrait soumettre aux chefs de l'Etat tous les actes de

la vio religieuse, civile et sociale, toute sa conduite exté-

rieure. D'après cette théorie des socialistes et des commu-
nistes, chaque membre do l'Etat, suivant l'expression do

Corbière, ne serait qu'un rouage politique, qui n'aurait ni

mouvement propre, ni but distinct, qui recevrait et trans-

mettrait l'impulsion à peu près comme une manivelle pas-

sive.

" Je no connais rien de plus faux en principe, dit cet

économiste, de plus propre à dégrader les citoyens que cctto

théorie. Si elle passait dans les lois d'une nation, elle abouti-

rait à l'abrutissement de la population et à une extinction

entière de la vie intellectuelle, morale et industrielle. La
liberté, qui fait la gloire do l'homme et qui est le stimulant

des découvertes dans les sciences et dans les arts, serait con-

fisquée au profit des gouvernants. Au lieu de suivre l'inspira-

tion indépendante de la volonté, chacun serait soumis, pour

l'accomplissement de sa tâche journalière, aux ordres qu'il

recevrait des chefs de l'état. Sous un tel régime, on aurait

pu forcer Bossuet à être commis d'un bureau, et Descartes

laboureur. Plus d'activité propre, plus de vocations déter-
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minëes par la voix intërioure et puissante du g(5nie. La
Hexibilitf^ du caractère constituerait le principal mérite des

citoyens : le talent, privé d'élasticité pour se prêter aux
diverses façons que le despotisme prétendrait lui faire subir,

ne serait considéré que comme un outil rebelle, destiné à

ôtre brisé. Il n'y aurait qu'une vertu, l'obéissance servile :

le résultat final de cette condition serait l'anéantissement

de la personnalité.
"

Le P. Félix parle d'une manière fort originale de ce

hideux système. " Il n'y a qu'un propriétaire : l'état. L'état

possède tout, l'état à droit à tout ; l'état est Dieu, et la

société c'est lui. Voilà ce qui est venu sur nos forums, et

jusque dans les assemblées de nos législateurs, se poser

comme l'idéal des sociétés futures : c'était le panthéisme

dans la société ; en d'autres termes, le comTn/wnisme ; le

communisme, absorption monstrueuse de toutes les pro-

priétés individuelles par un seul propiétaire ; le communisme,

confiscation universelle de toutes les libertés individuelles

par la centralisation, ou plutôt par la tjrrannie sociale élevée

à sa dernière puissance ; servitude absolue, légitime châti-

ment des peuples qui ont poursuivi le rêve anti-social de

l'indépendance absolue ; le communisme, société contre la

raison et contre la nature, société monstre, hideuse à voir

par sa difformité, sa dégradation et son asservissement
;

société ruche comme l'appelait un écrivain célèbre, où l'on

nous laisserait tout au plus l'honneur d'être une abeille !
"

"Arrière ce mécanisme grossier arrière ce brutal

niveau qui empêche de monter et ne force qu'à descendre !

Laissez, laissez ces êtres nés libres et progressifs, déployer

au soleil dans les grandes lignes de l'ordre et du devoir leur

activité généreuse.
"

Le P. Taparelli enseigne également que " le but de l'orga-

nisation sociale est de coordonner entre eux des êtres com-
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posds chacun d'un corps ot d*ùno âme, maia qu'elle n'a point

d'action sur la partie spirituelle, si ce n'est en tant que l'es-

prit est uni au «orps par un lien naturel d'<jnit<{ commune
,

c'est la nature, à proprement parler, qui agit sur l'esprit

tandis que la sociét<$ sauvegarde parmi les hommes l'ordre

extérieur ; l'essenci même de l'homme limite donc à l'ordre

extérieur l'action de la sooiëtë, et par conséquent, le bfit

immédiat de la société est Tordre temporel et extérieur.

Cette doctrine a été adoptée et défendue par les docteurs

catholiques, qui n'aimait guère la déclamation et les phrases

sonores en matière de liberté, formés c^'iLs sont à l'école du

Verbe incarné, qui apporta sur la terre l'esprit de vraie

liberté."

Il montre ensuite que la iBn immédiate de la société reçoit

son caractère moral de la fin dernière
;
que cette assertion

le bien privé de Hndividu doit être subordonné au bien

public, doit s'entendre d^v/n. aevl individu par rapport à tous

les autres. Puis il flagelle ces publicistes qui font de VEtat

une idole, un dieu Moloch dévorant ses adorateurs, et qui

n'hésitent pas à exposer les peuples à tous les hasards,

pourvu qu'ils obtiennent le bitjn-ôtre de 1 Etat. A cette

école appartient Michelet, l'auteur du pamphlet intitulé Le

peu{ple, dans lequel il déclare que VhomrM appartient corps

et âme à Vétat. " Il y a déjà longtemps, ajoute Taparelli,

que Boyer-Collard, et après lui Guizot ont fait justice de

cetto doctrine inhumaine et servile. La société est-elle faite

pour servir l'individu, ou l'individu pour servir la société ?

Royer-Oollard a résolu cette question. Les sociétés humaines

naissent, vivent et meurent sur la terre ; là s'accomplissent

leurs destinées ; mais elles ne contiennent pas l'homme tout

entier. Après qu'il s'est engagé à la société, il lui reste la

plus noble partie de lui-même, ces hautes facultés par les-

quelles il s'élève à une vie future nous autres peraonnes
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individuelles, êtras doués de l'immortalité, nous avons une

aufcrb destinée que les états. " (Guizot, civil, europ. leç. I.)

Il est facile de conclure, Messieurs, que la première condi-

tion pour maintenir la liberté dans une société, dans un
état, c'est la justice et l'ordre, ou l'observation de la loi.

En qui se trouve le respect de la justice et de l'ordre, et

l'obéissance à la loi ? Dans le bon citoyen. Mais pourrez-

vous faire un bon citoyen avec un Lomme immoral, avec un

homme plein de lui-même, esclave de ses pajsions, dominé

par son intérêt, et capable, pour se satisfaire, d'employer

tous le^ moyens sans reculer même devant le crime ? Evi-

demment non. Donc, gouvernants et gouvernés, soyons des

hommes honnêtes, et nous serons des citoyens libres ; nous

formerons une société qui veiTa se déployer la liberté

dans toute sa beauté.
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Analyse de la leçon précédente.—L'esprit du mal et de l'erreur, l'esprit du

bien et de la vérité.—Sjiirces de la théologie.—Rome notre guide.

—

L'encyclique do 1864.—Le libéralisme décrit (?%U3 le syllabus.—Histoire

des quatre propositions coadaranjes.—L'homme posdède-t-il la liberté

de conscience.—La foi, acte raisonnable.—L'homme no peut pas être

forcé à croire.—Il a toutefois l'obligation de croire.—Piinc:i)alo3 maxi-

mes du libéralisme par rapport à l'individu.—Réfutation de ces maximes.

—Devoir de l'iutelHgence et de la volonté vis-à-vis de Dieu et de la révé-

lation.—Dieu n'est pas indifférent à notre croyance et à notre conduite.

—Paroles de Grégoire XVI et de Pie IX sur l'indifférentisme, source

véritable du libéralisme religieux.

Messieurs,

Avant d'aborder la question du libéralisme, il ëtait nd-

cessaire de concevoir une idée exacte de la liberté en elle-

même. Aussi, dans la leçon précédente, nous avons prouvé

que l'objet de la volonté et de la liberté, c'est k Heu, et

que la liberté n'est donnée que pour le bien. La vraie liber-

té est le mouvement sans enbaves dans le bien ; le bien est

rélément naturel et le domaine de la volonté et de la li-

berté, comme l'eau est l'élément naturel de l'habitant des

fleuves, et l'air le domaine propre de l'oiseau.

Parce que je suis un être imparfait, j'ai le pouvoir de faire
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le mal, mais le pouvoir n'est pas un droiL. A cause do

mou imperfection, la loi, dans tous les ordres, dans toutes

les sphères, est la prjtectrice, l'amie, le guide, la bienfaitrice

de ma liberté ; même, c'est la loi qui donne l'existence à la

liberté et qui lui conserve la vie. Quand jo dis la loi, je

n'ai pas besoin d'ajouter la loi juste, celle qui est basée sur

le droit naturel ; car toute loi qui manque do celte qualité,

n'est pas tentablement une loi, et par con.icquent, loin

d'être amie, elle est encemie de la liberté.

YiouB voulons tous la liberté. Que dis-jo ? la liberté est

une qualité, un attribut essentiel à ma nature : je ne puis

pas sans crime y renoncer ; au contraire, je doir^ travailler

à rétendre, à la fortifier en lui donnant son aliment, le

bien. Mais, pour cela, une condition impérieuse se pose de-

vant moi et me dit : Sois l'esclave de la loi. D'où il suit,

par une conséquenc3 d'une logique inflexible, qii ) le citoyen

comme le peupJe, le plus libre, est celui qui eat -j plus hon-

nête, le plus vertueux, le plus fidèle observateur des lois.

A la lumière de ces principes féconds, il sera facile de ju-

ger sainement plusieurs questions fort agitées de nos jours,

et souvent peu comprises : libéralisme, liberté de conscience

et des cultes, tolérance, indifférentisme, latitudinarisnie.

Libéralisme ! Ce mot fst récent, mais l'erreur ou plutôt les

erreurs qu'il abrite ne sont pas toutes récentes. Doux puis-

sances se disputent l'empire des intelligences et des volontés :.

l'esprit du mal et de l'erreur, et l'esprit du bien et de la vé-

rité. Tous deux Oi.it leur drapeau et leur devise. L'esprit du

bien a toujours sur son drapeau la même devise : église ca-

tholique, apostolique et romaine ; foi, espérance et charité.

L'esprit du mal, au contraire, bien qu'il débite toujours la

même marchandise, l'erreur et le vice, change sans cesse sa

devise, son mot de ralliement. Tour à tour on voit inscrits

sur son étendard les mots séduisants et. trompeurs : libre

m
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examen, libre pensée, indépendance de la science et de la

raison, rationaliffme, i/ndifférentisme, tolérance. Aujourd'hui

le mot d'ordre est Libéralisme. L'affiche est changée, c'est

une ruse qu'emploient les hâbleurs pour faire de la réclame.

Four donner une notion juste du libéralisme, je n'appelle-

rai à mon secours ni les journaux, ni les brochures ; ce ne

sont pas là les sources où le philosophe et encore moins le

théologien vont puiser la doctrine et les armes pour com-

battre l'erreur. Les sources de la théoFogie sont la parole de

Dieu écrite et non écrite, les définitions des Conciles et des

Souverains Poatifes, les enseignements des Saints Pères et

des Docteurs de l'Eglise, des universités catholiques, et en

particulier de celles de Rome, où se trouve réalisée l'harmo-

nie la plus parfaite entre la raisonet la foi,entre la philosophie

et la théologie, entre la science humaine et la science divine.

Ce n'est ni à la 'P'rance, ni à l'Espagne, ni à l'Allemagne»

encore moins au nouveau monde, que je demanderai la vraie

doctrine sur cette question, mais à Rome, guide unique de

cette Université dans l'enseignement philosophique et théo-

logique. J'en agirai ainsi non-seulement pa,r esprit de foi et

de soumission, mais encore par reconnaissance envers mes

anciens professeurs, les princes de la philosophie et de la

théologie actuelles,, et aussi par la conviction intime de la

supériorité de l'enseignement romain, qui n'est autre que

celui de l'Eglise. L'Eglise romaine est notre mère, et le

catholique, qu'il soit prêtre, docteur et même évêque, no

connaît point d'âge pour l'émancipation. Ainsi donc, je n'au-

rai qu'une ambition—qui est celle de l'Université Laval et

que rien au monde ne lui fera abandonner—être l'écho fidèle

de la doctiine romaine.

La définition ou la description du libéralisme doit se

puiser surtout dans la mémorable euc^^clique de 1864,

monument immortel de la sagesse, de la pénétration, du zèle
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et du courage do Pie IX. Il n'y a peut-être pas, dans tout le

long et brillant pontificat de Pie IX, un acte qui doive

exciter davantr ^o notre admiration pour ce saint Pontife.

Il semble oublier les ennemis qui l'assiègent do toutes parts,

pour ne songer qu'à sauver la sociët»^ exposée à do si grands

périls au milieu des innombrables erreurs qui menacent de

la corrompre ou même de la détruire.

" Fussë-je un simple philosophe, aussi bien que je suis un

chrétien et un éveque, a dit un illustre prélat, oui, je trouve-

rais que c'est un beau spectacle que ce vieillard, en proie au

plus grandes tristesses, menacé plus que jamais, et qui, au

milieu du frémissement de tous ses ennemis qui l'assiègent

dans ses dernières frontières, oublie tous ses périls, et ne

songe qu'à élever la voix pour défendre l'ordre divin, l'ordre

moral, et toute la société européenne, contre les monstres

d'erreurs qui la menacent, coutre les illusions, les faux prin-

cipes, les doctrines erronnées, prévoyant d'ailleurs l'effroyable

tumulte qui va se faire autour de lui et autour de nous.
"

Dans le ayllàbus qui accompagne l'encyclique. Pie IX

caractérise ainsi le libéralisme. C'est un système, une théorie

qui proclame : lo Qu'à notre époque, il n'est plus utile que la

religion catholique soit considérée comme l'unique religion

de l'état, à l'exclusion de tous les autres cultes ; 2o Que

conséquemment c'est avec raison que, dans quelques paj'^s

catholiques, la loi pourvoit à ce que les étrangers qui s'y

rendent, y jouissent de l'exercice public de leurs cultes

particuliers ; 3o Qu'il est faux que la liberté de tous les cultes

et le plein pouvoir laissé à tous de manifester ouvertement

et publiquement toutes leurs pensées et toutes leurs opinions,

jettent plus facilement les peuples dans la corruption des

mœurs et de l'esprit, et propagent la peste de rindifféren-

tisme ; 4o Que le Pape peut et doit se réconcilier et transiger

avec le progrès, le libéralisme et la civilisatioL moderne.
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Telles sont les quatre propositions condamndes par Pie IX,

sous le nom d'erreurs qui se rapportent au libéralisme

moderne. On pourrait donc dire d'une manière générale que

le libéralisme est le système qui réclame la liberté, soit pour

l'individu soit poui le gouvernement, de croire, de propager

et de protéger l'erreur comme la vérité, la liberté de faire

et d'autoriser le mal comme le bien.

Voici maintenant à quelle occasion les erreurs renfermées

dans les quatre propositions furent condamnées.

Première proposition. En 1851, Pie IX fit une convention

avec la reine d'Espagne. Cette convention fut déclarée loi

d'état, et solennellement promulguée dans tout le royaume.

Elle stipulait, entre autres choses, que la religion catholique

continuerait d'être la seule religion de la nation espagnole,

à l'exclusion de tout autre culte, et qu'elle conserverait, dans

tout le royaume, les droits et les prérogatives dont elle doit

jouir d'après la loi de Dieu et les règles canoniques ; de plus,

que dans toutes les écoles l'enseignement serait entièrement

conforme à la doctrine catholique ; surtout, que les évêques,

dans l'accomplissement de leurs fonctions épiscopales, aussi

bien que dans tout ce qui est relatif au droit et à l'exercice

de l'autorité ecclésiastique et de leurs saintes obligations,

jouiraient de cette pleine liberté qu • les saints canons leur

attribuent ; et qu'enfin l'Eglise pourrait toujours user de son

droit d'acquérir de nouveaux biens, à quelque titre que ce

soit, et que ce droit de propriété de l'Eglise serait inviolable

tant pour ce qu'elle possédait alors que pour ce qu'elle

acquerrait dans la suite.

Que fit le gouvernement espagnol ? Contre l'opposition

et les réclamations du peuple, il viola cette convention, et

déclara qu^à notre époque, il n^est plus utile que la religion

catholique soit considérée comme l'unique religion c'état, à
l'exclusion de tous les autres cultes ; il décréta la vente des
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hienfi cccldsiastiquos, ddl^ndit aux évôquea de conférer les

ordieB sacr(i3, ot passa plusieurs autres lois vexatoirea contre

la religion (1).

L'ciTour exprimée dans la seconde proposition fiit soute-

nue dans la Nouvelle-Grenade. En 1 845, le gouvernement
do ce jiays avait promulgué une loi par laquelle les prêtres

et les évoques devaient cesser toute fonction ecclésiastique

et reniottre à d'autres l'exercice de leur charge, lorsque les

tri])unaux laïques auraient admis une accusation dirigée

co'itie eux. Grégoire XVI protesta énergiquement contre

une loi aussi contraire aux droits de l'Eglise. Pie IX, à son

tour, en 1847, fit entendre ses réclamations à la République

do la Nouvelle-Grenade au sujet de cette même loi inique,

et contre deux nouveaux projeta de loi dont le premier abo-

lissait les dîmes sans que le Saint Siège eût été consulté, et le

second garantissait avjx hommes de toute nation qui émi-

gré,it à la NouvelU'Gr&nade l'exercice public de leur cvlte,

quel que fût ce culte.

C'était une conséquence anticipée du principe admis par

le gouvernement espagnol. On ne tint aucun compte des

paternelles réclamations de Pie IX. Bien plus, on alla jus-

qu'il supprimer les ordres religieux, conj&rmer Texpulslon

des Jésuites, abolir la loi ecclésiastique. On décréta que les

évoques et l'archevêque pourraient être mis en accusation

devant les tribunaux laïques et jugés par eux, que les curés

seraient choisis et nommés par une assemblée des parois-

siens. Enfin, on accorda à tous libertépUme et entière de

publier leurs pensées et jusqu'aux opinions les plus monS"

trueuses, en même temps que la libeHé de professer, soit en

public, soit en particulier, le cvZte qu'on vouâ/rait. Natu-

rellement, le clergé s'opposa à cette législation impie, et la

persécution commença. Les curés furent emprisonnés, et

(l) Allocution ao Fie IX prononcée le 26 juillet 1855.

liii i
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l'archevêque se vit condamne par les tribunaux à déposer

sa charge ; ce qu'il refusa de faire. Ses biens furent confis-

qués, et il fut envoyé en exil (1).

L'erreur censurée dans la troisième proportion se rapporte

aux affaires du Mexique. La république mexicaine, en 1 S.'>5,

exerçait contre la religion les mêmes violences que colle tic

la Nouvelle-Grenade. Dans son allocution du 15 décenibîc

1856, Pift IX fait l'histoire de ces persécutions dirigées

contre la doctrine et les droits de l'Eglise. On y int'iidi-

sait les vœux, et, pour y propager la peste désastreuse de

Vi/ndifférentisme, on y admettait le libre exercice de toits ks

cultes, et Von accordait à chacun la facultépleine et entière

de manifester ouvertement et publiquement toute espèce

d^opinions et de pensées. On enjoignit aux gouvemeuts de

provinces d'empêcher par tous les moyens possibles, i^r-, k>;'

lettres pastorales des évêques ne fussent publiées dai

églises. Les ecclésiastiques qui n'obéiraient pas à cet

devaient être envoyés soit en exil, soit à Mexico,

eflfet, l'évêque de Mérhoacan fut entraîné de force i.

son diocèse et relégué à Mexico (2).

Quand à la quatrième proposition, il est à la foi irijj

et curieux d'en connaître l'histoire. C'était au lendit nu.

premières spoliations du domaine du Saint-Siège
j

Piémontais. Après avoir fait consister le progrès, le

lisme et la civilisation moderne dans l'usurpation de

de l'Eglise, dans le pillage des monastères, dans la
j \

tion des religieux, des prêtres et des évêques, ils vt

dire au successeur de saint Pierre : Saint Père, vou,'^
,

et devez vous réconcilier et transiger avec le [ ogiè,.,

ralisme et la civilisation moderne !

es
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(1) Allocation du 27 septembre 1852.

(2) Allocution du 15 décembre 1856.
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Tulle est Thistoire des quatros propositions qai so rap-

portent au libdnilisino moderne.

Examinons maintenant les principales erreurs qu'elles

contiennent, afin de les réfuter et d'utaLlir la véritable doc-

trine.

Toutefois, avant d'entrer dans l'étude de la première, en

tant qu'elle se rapporte à la liberté des cultes dans un état,

il n'est pas hors de propos de la considérer à un autre ])oint

de vue, c'est-à-dire i)ar rapport à Vindiuldit : l'homme pos-

sède-t-il la liberté de conscience ? Cette question n'éloigne

pius du sujet principal, mais nous fait pénétrer jusqu'au cœur

et prépare une solution plus claire et plus satisfaisante.

La liberté de conscience peut être envisagée de deux

manières : lo Peut-on forcer quelqu'un h croire ou à ne pas

croire ? 2o L'homme est-il libre de croire ou de ne pas croire ?

A la première question nous devons répondre nagative-

ment. La violence et la contrainte peuvent bien agir sur la

manifestation extérieure de la croyance, mais non pas sur la

croyance elle-même.

La foi, pour être agréable à Dieu, doit être raisonnable.

Or, on ne saurait concevoir un acte raisonnable sans la

volonté et la liberté. Si l'on pouvait être intérieurelnent

forcé à croire, la foi manquerait de cette qualité essentielle.

Donc, on ne saurait forcer quelqu'un à croire ou à ne pas

croire.

La foi est un assentiment raisonnable de l'âme dans l'exer-

cice de sa liberté. Si une puissance quelconque pouvait

pénétrer dans mon intelligence et ma volonté, et nie forcer à

croire ce que ma conscience me dit de ne pas croi; e, on n'au-

rait qu'une foi indigne de l'homme et injurieuse à Dieu. En
effet, ma foi ne prendrait pas son point d'appui dans mon
intelligence et ma volonté, mais dans l'intelligence et la

volonté d'autrui ; ce ne serait pas s ur mon propre domaine
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qno j'('lovor.iîs ruflifino de ma foi, zna'u sur la propridtt5 et le

donmino (l'un autre.

Cette doctrine est confirm(5o par l'apôtre saint Paul, qui

proclame le rationahilc obsequium, qui appelle les chri^tiens

les enfants de la lumière et de la vraie liberté
;
par Tertullieu,

qui se demande si un Dieu peut se plaire à des sacrifices

qu'on lui oftVe malgré soi, si un homme môme voudrait re-

cevoir des hommages forcés. " Où est, dit-il, le Dieu qui

aime les hommages forcés ? Un homme lui-môme on vou-

drait-il?... Puisque forcer des hommes libres à sacrifier

malgro eux est une injustice criante, attendu que tout acte

religieux doit être volontaire, quoi de plus inepte que de

vouloir contraindre un homme à honorer des dieux qu'il

aurait tout intérêt à se rendre favorables, s'il les rcconnais-

sn'.t ? N'a-t-il pas le droit de vous répondre : je ne veux pas,

moi, des bonnes grâces de Jupiter. De quoi vous mêlez-vous ?

Que Janus s'irrite contre moi, qu'il me montre tel visage

qu'il voudra, peu vous imjiorte.
"

Il ne ftiut pas cependant conclure do ces paroles du prêtre

africain, que nous avons le droit d'adorer ou de ne pas adorer

le vrai Dieu. ; Non nous de\'ons seulement en déduire cette

vérité : nous avons droit à ce que le sanctuaire de notre

conscience soit respecté, et à ce que la violence ne s'y intro-

duise pas pour contraindre notre foi, attendu que notre

croyance doit être raisonnable et libre, et que Dieu n'aime

point les hommages forcés. Voici d'ailkairs d'autres paroles

de Tertullieu qui fixent le sens des précédentes. " Il est con-

traire à la religion de contraindre à la religion, qui doit être

embrassée volontairement, non par force. Tout sacrifice de-

mande à être fait de bon cœur. Ainsi, disait-il aux empe-

reurs payons, quand même vous nous forceriez de sacrifier à

vos dieux, il ne leur en reviendrait aucun honneur ; ils ne

peuvent se plaire à des sacrifices qu'on leur offre malgré soi^
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à moins qu'ils n'aimont la violence. Or, un Dieu n'aime pas

la violence.
"

Ecoutons Mgr Audisio, chanoine de Saint-Pierre du
Vatican et professeur à l'Universitë de la Sapienco, à Rome.
" Lo premier degrë de la liberté de conscience consiste en ce

que personne ne soit contraint de professer, en paroles ou en

fait, un eulte que la conscience, à tort ou à raison, rëpute

faux. Cest là strictement parlant la liberté de conscience, et

un droit absolu du genre humain ; car la conscience,

même erronnëe, nous représente Dieu et sa loi. C'est un
devoir de l'instruire ; si elle s'obstine, on l'abandonne à Dieu ;

mais, en tout cas, la violenter est chose inique.
"

" Voilà ce que dicte la raison divine, naturelle etjuridique.

La raison divine :
" H y a des infidèles, dit saint Thomas (1)

" qui n'ont jamais reçu la foi, comme les gentils et les

" juifs ; ces gens ne peuvent en aucune manière être forcés

" à croire, car la foi est un acte de la volonté. " La raison

naturelle : Croire est un acte de la volonté ; or le pouvoir

de forcer la volonté n'a été donné ni à l'église, ni à l'état
;

il ne leur a pas été donné par Jésus-Christ, et il ne leur

appartient pas en vertu de la nature des choses (2). La raison

juridique : les infidèles ne sont point sujets de l'Eglise, ni

passibles de ses châtiments. L'Eglise, dit le concile de Trente

(3), n'exerce de jugement que sur celui qui est entré dans

son sein par le baptême.
"

" Toute liberté quelconque, continue Mgr Audisio, n'est

que le juste et libre exercice d'un droit. Par conséquent, la

liberté de conscience est le droit qu'a tout homme de satis-

faire pleinement aux obligations réelles que lui dénonce sa

propre conscience, sans obstacle de la part de la loi civile.

(1) 2, 2. q. 10, a. 8.

(2) Suarez. De fide, disp. XVIlI. s. 3, n. 4.

(3) Sess. XIV, c. 2.
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Cest un droit naturel, car la voix do la conscience raisonne

comme la voix de Dieu dans le for intérieur des âmes. Et

comme Fâmo est tout entière sous le domaine de Dieu, lui

contester un pareil droit serait le comble de la tyrannie (1).
"

L'homme ne peut donc pas être forcd à croire ou à ne pas

croire ; mais suit-il de là qu'il a le droit ou la liberté de

croire ou do ne pas croire, d'embltisser le culte qui lui sourira

davantage, ou de n'avoir aucune religion ? Si le premier droit

de l'homme est de pouvoir adorer librement son Dieu, c'est

en même temps son premier devoir: la raison et la foi

unissent leurs lumières pour lui en démontrer l'obligition.

Nous sommes arrives à la base, au fondement du libéralisme

moderne, fondement qui n'est autre que l'indifférentisme, et

sans lequel tout le système croule. Voyons un peu ce qui

en est.

Les principales maximes du libéralisme, considéré par rap-

port à l'individu, sont : liberté de la conscience, c'est-à-dire,

de croire ou de ne pas croire ; liberté des cultes, c'est-à-dire,

d'embrasser la religion que l'on voudra ; liberté de la presse,

c'est-à-dire, de propager et de défendre l'erreur comme la

vérité, le mal comme le bien.

Je ne dirai rien ce soir de la liberté de la presse ainsi

entendue, qui n'est que la licence.

Far liberté de la conscience, de la pensée ou de la

croyance, formules souvent employées l'une pour l'autre, si

l'on veut dire que personne ne peut imposer une règle à

notre intelligence et à notre volonté, on profère une erreur

et une impiété.

Une erreur : car, comme nous l'avons souvent répété,

l'intelligence est faite pour la vérité ; elle est tenue de pen-

ser, autant que possible, conformément à la vérité, sous

(1) Droit publio deTEgliie.

3
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poino de se priver d'ollo-mêrae de son unique objet. Il en

est do môme do la volontë, qui a pour objet le bien.

Une impi(îuë : en effet, proclamor lu libortd de perinde en

matibro do religion, c'est dire que Dieu ne nous a pas

manifesté la vdritd, ou bien que, s'il nous l'a manifefitée, il

importo pou de croire ou de ne pas croire à Dieu qui i)arlo.

Admettre la première de ces alternatives, c'est anéantir la

religion do Jésus-Christ sur la teiTO, c'est rejeter ses ensei-

gnements, nier sa mission divine et détruire l'effet de son

avènement dans le monde. Admettre la seconde, c'est traiter

Dieu comme on traiterait un homme de bien minime impor-

tance, auquel toutefois on ne voudrait pas dire en face qu'on

s'occupe peu de ses paroles, qu'elles soient vraies eu fausses.

En outre, proclamer la liberté de pensée, c'est proclamer,

{)ar une conséquence logique, la liberté de tout acte, de tout

crime. En effet, si la liberté de pensée est licite, pourquoi la

liberté d'agir ne le serait-elle pas ? pourquoi ne serai t-U pas

permis de croire que ce que l'on reg>irde comme une loi divine

n'est qu'une invention humaine, une tyrannie qu'il faut

repousser à tout prix ? Si j'ai des raisons de croire que ce

qu'on appelle droit n'est qu'une injustice, que la piété est

une superstition, la propriété un vol, la pudeur un préjugé

d'éducation, comment pourrait-on m'empêchor d'agir confor-

mément à ma croyance et à ma pensée ?

Ne nous y trompons pas ; c'est en vertu de ce principe que

les révolutionnaires ont détrôné les souverains légitimes, que

les impies ont attaqué le christianisme, que les socialistes et

les communistes ont dépouillé k"^ particuliers de leurs droits

les )jiviB légitimes. A leurs yeus, c'était une horreur de voir

dej bommes commander aux autres ; l'état actuel de la société

était une violation des lois de la justice ; la religion n'était

qu'un tissu de fables et de superstitions. Les plus abomina-

bles forfaits ont suivi la plus désastreuse licence de la pensée.

11. ;: M
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Qnel est tlotic lo devoir de la ponH«5c, (h riiitolligencc et

do la volonté vis-à-vis do Dieu et do mi rdvdlatioti î II

uppa.'lictit t\ la raison do dt^iaoni-ror que, oi Dieu a daigrn5

nous n^volor qufil(|Uo chose, nous sommes tonus de l'admettre

eb du lo croii'o d ins lo soûl et môme sens dani lequel il Ta

n^vt'M. Eu oiToL, rien do plus raisonnable que de croire do

toute l'acdour do bos convictioag ce qui pori;e le carootJ^re do

la certitude et do la vdritd. Or, rien ne saurait euro plus

cortaifiemeut vrai que ce que nous a révëW Dieu, inHnio et

iiifaillililo vurifcë, Dieu, qui ne saurait ni se tromper, ni nous

tronipor. Donc, nous sommeo tenus de croire ce que Dieu

nous a certainement rdvëlé.

D'ailleurs, ne serait-ce pas porter atteinte au souverain

domaine quo Dieu a sur tout notre être, que do lui soustraire

lo tribut de noo''e intelligence et de notre volonté ? Le ddsir

invincible do notre propre félicité nouB fait un devoir

d'employer le^ moyens qui nous conduiront le plus certaine-

ment au boulieur. Or, le moyen lo plus ndcesr;ai'e est d'avoir

une conaaioiance exacte de Dieu et des devoiis que nous

sommes tenus de lui rendre comme à notre premier principe

et à notre dernière fin. Donc, il est aussi nécessaire d'ad-

mettre les vécités révélées, qu'il est nécessaire d'atteindre

notre propre bonheur.

Une fois que la raison a constaté d'une manière certaine

lefait de la révélation divine par des preuves crtrinsèques,

elle n'a plus le droit, ni par conséquent la liberté de citer

à son tribunal la vérité et la justice des enseirjrements et

des préceptes du maître suprême. La raison elle-même nous

apprend que, si nol^ro premier devoir est de rendre hommage
à l'infinie véracité de Dieu et d'y conformer sans réserve

notre croyance, il est un autre devoir non moins impérieux

c'est de soumettre notre volonté è, tout ce que prescrit la loi

divine, et d'y conformer notre conduite.

*>,.
'4'.
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En agissant autrement, nous serons des libéraux, ou mieux

(les llbéraliates-, c'est-à-dire, que nous abuserons de notre

liberté. Car il est bon de xemarquer que, s'il y a des libé'

rcUistes de la pensée, il y aussi des lihérallstes de la con-

duite et de l'action, et que les uns et les autres se rencontrent

dans tous les partis et dans toutes les classes de la société..

L'homme e»t donc libre de s'enquérir soigneusement sur

le fait de la révélation, d'examiner la valeur des témoignages

qm en confirnïent la réalité, ou des motifs qui font croire à la

vérité du moyen employé par Dieu pour donner au genre

humain une connaissance certaine des dogmes révélés ; c'est

là un droit imprescriptible, et l'apanage naturel de la créa-

ture raisonnable Sans cela, il pourrait confondre les opinions

enonées des hommes avec les vérités révélées de Dieu ; il

pourrait devenir la dupe de n'importe quel imposteur.

Voilà, relativement à la-révélafcion, le domaine da!^3 lequel

l'homme peut exercer sa liberté.

Mais il ne saurait jamais avoir le droit ou la liberté

d'accorder ou de refuser sa croyance à ce qui a été certaine-

ment révélé par le Dieu de vérité, ou par l'organe qu'il s'est

choisi pour promulguer et expliquer sa loi ; ce droit n'existe

pas. Car il n'est pas moins injuste et criminel de rejeter une

doctrine certainement révélée de Dieu, qu'il ne le serait de

repousser l'observance d'un devoir moral que Dieu aurait

certainement imposé. L'entendement, ou Fintelligence n'est

pas plus libre que la volonté, La volonté de l'homme, quoi-

que libre, n'est-elle pas ou ne doit-elle pas être l'humble

sujette de la volonté suprême ? n'est-elle pas dans l'obligation

morale d'obéir aux préceptes divins ?

Qu'on ne diseï pas non plus que Dieu est indififérent à nos

croyances : ce serait proférer un blasphème. Car Dieu est

vérité ; c'est là sa nature, et, par conséjç[uent, il ne peut pas

être en même temps erreur, ni se plaire dans l'erreur qui

i;
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exclut la vëritë, ou qui l'exclut lui-raême. Ce serait contre-

dire sa nature, se détruire lui-môme, et cesser d'être Dieu.

Enfin, il résulterait de cette doctrine que Dieu pourrait

êôre servi par l'erreur et le vice, comme par la vérité et la

vertu, et que l'on pourrait tour à tour rejeter toutes les

religions.

Donc, noua n'avons pas la libarté ou le droit d'adhérer

indiflféremment à l'erreur ou à la vérité, de nous abandonner

au mal à notre gré, ou de faire le bien selon notre caprice.

Nous venons d'entendre la raison qui proclame l'obligation

morale que nous avons de croire et de mettre en pratique

les enseignements divins. Ecoutons maintenant xA voix de

la foi elle-même, se manifestant par la bouche des Souverains

Pontifes, organes infailliVJes de la vérité révélée. Nous
pourrons voir que, si cette peste de l'indifférentisme, selon

leur expression, s'est répandue su: le monde comme un

torrent dévastateur, ce n'est pas pour avoir failli à leur

charge de sentinelles vigilantes.

C'est ainsi que Grégoire XVI, dans son encyclique du 15

août 1832, parlait de Vindifférentiame, c'est-à-dire de ce

système dépravé qui, par la ruse des méchants, cherche à

pénétrer partout, qui montre le salut éternel comme pou-

vant être acquis sous toutes les croyances religieuses, pour-

vu que les mœurs soient bonnes, et la conduite honnête....

Quand l'Apôtre nous déclare qu'il n'y a qu'un Dieu, qu'une

foi, qu'un baptême, ceux-là doivent trembler qui osent sou-

tenir que toute religion peut ouvrir la porte de la béatitude.. .

.

" Que nul ne se repose sur ce qu'il a été, comme les vrais

fidèles, régénéré dans le baptême : car, saint Augustin lui

répondrait très-bien : Le sarment conserve sa forme primi-

tive, même quand il est séparé do la vigne ; mais à quoi lui

sert cette forme, s'il ne vit plus de la sève du tronc ?

" De cette source impure de Vindiférêntisme est sortie
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cette auôre erreur itisensëe, ou plutôt cet iacroyaLle délire,

qui attribue à chacua le droit do réclamer la liberté de con-

science. Et cette abemvtioa désastreuse cjt favori.séo d'ail-

leurs par la liberté totale et démesurée des opinions, qui

porte partout le ravage dans l'Eglise et dans Tii^tat, aux

applaudissements de plusieurs, qui osent prétendre (j^u'il on

résulte quel(;;ue avantage pour la religion. Mais, dit saint

Augustin, quelle j>esùe plus mortelle pour Vdme que la li-

berté de Verreur /...
"

" Car c'e.:t de là que naissent ^es égarements de l'esprit,

la corrupiion toujours c.'oIssaa':e de la jr^uncssc, le mépris

des peuples pour tout ce qu'il y a de plus sacré dans les

institutions et dans les lois, en un mot, le fiéau le plus terri-

ble de la tîociété, puisqu'il est démontré par l'expérience, à

partir de la plus haute antiqui-é, que les villes les plus floris-

santes par leur richessej leur puissance et leur gloii-c ont

trouvé leur ruine dan^j la liberté exce.i^ive des systèmes,

dans la licence des discours et dan ^o désir inconsidéré des

innovations.
"

Pie IX ne s'expr'me pas mo^ns fortement dans sa lettre

encyclique du 9 novembre 1846. Après avoir dit que cet

borrlble système de riodifiTérence en matière de religion,

répugne essentiellement à la liimière natu-eUe de la raison,

il ajoute :
" C'cju pao ce sy.:,.,ë'T)e en effet que ces subt'l^ arti-

sans de men'joo'--6 cîie'caontàeolevertoutedi :cinct'oneiit"e

le vice et la vevtu, entre la vo ité et l'erreu'-, entre l'honneur

et la tu7.'pitude honteu.:;e, pensant criminellement pouvoir

amener les hommes de tout culte et de touto religion à l'es-

pérance du salut éternel : comme si jamais : p 'uvaity avoir

participation de la justice avec l'iniqui^ 'li 'nce de la

lumiè'^e avec les ténèbres, quelque rapport ntre Jésus-

Christ et Eé^ial.
"

Dix. ans plus tard. Pie.IXjevient sur le même sujet dans
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une !ettro aux évoques de l'Autriche. Il déclare que, parmi

les maux nombreux qui affligent la société ecclésiastique et

civile, aontVindifférentisme et Vindiférênce entrelea diverses

religions : l'indifféT-eatisme, erreur hideuse, qui met en oubli

nos devoirs envers T)ieu et qui détruit même les fondements

de tout droit, de toute justice, et de toute vertu. Il montre

ensuite qu'il y a peu de différence entre ce système et celui

do Vindifférence entre les diverseo religions, qui soutient

que le port du salut éternel est ouvert aux sectateurs do

toutes les religions, quelles qu'elles soient. Pour les partisans

de ce système, peu leur importe la diversité de leurs doc-

trines, pourvu qu'ils s'accordent à combattre celle qui seule

est la vérité.

Sans nous occuper pour le moment de ce que disent les

documents pontificaux de la liberté des cultes dans l'état,

nous pouvons conclure de ce qui précède que nous avons

bien le pouvoir de rejeter la vérité, de pratiquer une reli-

gion fausse, de commettre le mal, mais que nous n'en avons

pas le droit.
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Réoapitulatiou de la leçon précédente.—Principale erreur contenue dans

les ouatre propositions.—Tolérance.—Nécessité do distinguer.

—

Tolé-

rance civile et religieuse.—La tolérance religieuse ou dogmatique n'est

jamais permise : prenres.—La tolérance civile est-elle licite? Que disent

Taparelli, Perrone, Mgr Audisio, saint Thomas, Suarez.—Raison phi-

losophique qui autorise la tolérance civile.—Objection de Rousseau

contre la distinction entre la tolérance religieuse et la tolérance civile.

—

La conduite de l'Eglise avec les hérétiques modèle de la nôtre.—L'Eglise

accusée d'intolérance pour certaines formes de gouvernement.

Messieurs,

Jeudi dernier, après avoir fait l'histoire des quatre propo-

sitions condamnëes par Pie IX sous le titre d'erreurs se

rapportant au Libéralisme moderne, j'ai montré, d'après les

principes exposés dans la leçon sur la liberté, que personne

n'a le droit de vitîenter la conscience humaine, et que, dans

ce sens, la liberté de conscience est un droit sacré, un apanage

inviolable de notre nature.

La foi, pour qu'elle soit digne de l'homme et agréable à

Dieu, doit être raisonnable, rationahile ohsequium. Or, sans

la liberté de conscience, elle manque de cette qualité essen-

tielle. Donc, la liberté de conscience, toujours dans le sens

que nous avons expliqué, est nécessaire, et personne n'a le
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droit de venir la restreindre ou l'entraver, et quiconque le

tentera commettra un acte de tyrannie.

Mais, de ce que le premier droit de l'homme est de pouvoir

ado.er et servir librement son Dieu, il no s'en suit pas qu'il

ait la Vibertë de ne pas l'adorer, de croire à sa parole ou de

la rejeter, ou bien de penser et d'agir comme si Dieu n'avait

pas parle et commande. Non, Messieurs ; à ce premier droit

de l'homme correspond un premier devoir non moins sacre,

celui de reconnaître Dieu, de l'adorer, de croire à sa parole,

de l'admettre tout entière, d'y conformer non-seulement

son intelligence, mais encore sa volontë. En effet, la raison

nous dit que l'intelligence est faite pour la vdritd, qui est

son objet naturel, et vers lequel elle tend nécessairement.

Cette tendance naturelle ne peut venir que do Dieu, auteur

de notre nature. D'un autre côte, Dieu est la vérité essen-

tielle, infinie, et toute la vérité ; donc, je ne suis point libre

de ne pas admettre sa parole.

La raison me dit également que ma volonté est faite pour

le b^'en ; c'est aussi sa tendance naturelle, venant de Dieu

comme celle de l'intelligence. Encore ici, je dois conclure

que je ne suis pas libre de renoncer à l'objet de ma volonté,

qui est le bien. Je suis fait pour le bonheur, qui ne se trouve

que dans ma fin dernière. Dieu. De l'obligation que j'ai de

tendre à ma fin, résulte celle de prendre le moyen d'y par-

venir ; or, ce moyen m'est indiqué par Dieu : donc,je ne suis

pas libre de le rejeter ou le le mépriser.

Ainsi, la saine raison nous démontre l'obligation que nous

avons de croire et de pratiquer la vraie religion. A ces

preuves philosophiques j'ai ajouté l'autorité infaillible de la

foi.

Donc, l'indifférentisme absolu, qui consiste à dire que

l'homme est libre de croire ou de ne pas croire, est faux et

impie. Donc aussi, l'indifférentisme relatif, qui pré^^end que

l'homme peut choisir entre les différentes religions, est
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dgalcmout faux et impie. Donc, enfin, obligation pour

riionirie d'embrasser la vraie religion, et d'observer tousses

préceptes.

Maintenant, ces bases étant por,écs, nous allons examiner

la ))iemièro jn'oposition : A notre tpoqiie, il n'est filas utile

que la ro/igtoih catholique soit considérée comme Vunique

relif/ion de rj'Jtdt, à Vexolasioii de tous les autres cultes.

Cette ))Voj)osition proclame le tolérantisme ou la liberté

absolue des cultes dans l'Etat, véritable fondement du libé-

ralisme. Comme je l'ai déjà fait observer, ces mots: toléran-

tisme, latitudinarisme, indifférentisme, libéralisme, sous

ditterentes dénominations, renferment à peu près la même
erreur, le droit d'abuser de la liberté. Il y a cependant une

gradation entre ces systèmes. Je crois que l'on peut dire que

le tolérantisme mène au latitudinarisme, et que tous deux,

]\ar l'abus de la liberté éngé en principe, aboutissent à l'in-

ditiérentisme, la ]){aie la plus hideuse de la société moderne.

Vous voyez que ces différents systèmes s'emboîtent néces-

sairement. Je dois aussi faire observer que l'erreur fonda-

mentale du libéralisme, qu'on l'appelle tolérantisme, latitu-

dinarisme ou indifférentisme, se trouve exprimée et soutenue

dans les quatre ])ropositions ; de sorte qu'une seule démons-

tration et une seule réfutation suffiront.

Puisqae le tolérantisme, ou la liberté absolue des cultes,

est, pouv ainsi-dire, le père des autres théories, il est tout

naturel que je commence par montrer en quoi consiste cette

erreur.

Qu'est-ce donc que le tolérantisme ?

Impossible de répondre à cette question sans faire une

distinction. Je l'ai déjà dit dans une autre leçon, la distinc-

tion est une arme non-seulement utile, mais en quelque sorte

nécessaii-e; sans elle, il serait bien difficile d'arriver à la

science. C'est l'arme favorite du théologien et du philosophe ;.
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aussi, ost-ello en honneur dans toutes les grandes dcoles de

philosophie et de théologie. Défions-nous de tous ceux qui

font fi do ]a distinction ; ce «ont des gens qui, n'ayant pas les

connaissances suffisantes pour parler et écrire avec précision

sur les niaticroH difficiles et dél icates, trouvent plus commode
d'user de i)hrases et de mots vagues et mal définis. Afin do

pallier leuv mince savoir, ils s'cflbrcent d'afficher un superbe

dédain pour tout ce qui respire la science et la véritable

méthode scionoifique.

11 faut disLinf^uer deux csi)lccs de tolérance : l'une civile,

l'autre reliai on se; l'une politique, l'auti'e théologique. Un
souverain, un gouvernement quelconque accorde aux sujets

d'un Etat la pei mission ou la faculté de professer publique-

ment la religion qu'ils veulent : voilà la tolérance civile ou.

politique. Dire, enseigner que l'on peut se sauver dans les

diiFérentes religions ou sectes, qu'elles s'appellent catholique,

grecque seliîsmatifpie, luthérienne ou calviniste : voilà la

tolé>"ance religieuse ou théologique.

Dans la bouche de l'individu, cette doctrine est une

absurdité et un blasphème, comme nous l'avons prouvé dans

hi dernière leçon. Placée sur les lèvres d'un souverain ou

des ministres d'un gouvernement, elle est également une

erreur et une impiété
;
parce qu'un souverain ou un gouver-

nement, quel qu'il soit, ne peut pas accorder ce qu'il n'a pas

lui-môme, le droit de faire le mal, d'enseigner, de croire ou

de prof<^'sser l'erreur. Comme nous le démontrerons dans un

instant, les lois civiles peuvent et même doivent, dans

certaines circonstances, tolérer ce que Dieu et l'Eglise

réprouvent ; mais créer, donner le droit de le faire, jamais :

la raison et la foi s'y opposent. Nous n'avons pas besoin de

faire ici une longue démonstration, vu que les arguments

donnés dans la leçon précédente, pour prouver que l'homme

n'a point le droit, ni la liberté de ne pas croire ou de choisir à

son gré entre les différentes religions, démontrent également



— 44 —

I'

II

qu'un souverain, ou un gouvernement, ne saurait non plus

avoir ce droit ou cette liberté. Les chefs et les conducteurs

des peuples doivent, comme tous les autres hommes, respecter

les lois inviolables imposées à l'intelligence et à la volonté,

et s'y conformer. De même qu'il n'y a pas deux lois natu-

relles, l'une pour les gouvernants, l'autre pour les gouvernés,

de même aussi il n'y a pas deux religions véritables, l'une

pour les souverains, l'autre pour les sujets.

Nous ajouterons cependant quelques nouvelles considé-

rations. Quel est le principe fondamental et banal du tolé-

rantisme religieux ou dogmatique dans l'Etat ? Le voici :

toutes les religions, toutes les sectes, bien qu'elles renferment

des doctrines contradictoires, sont également bonnes et

agréables à Dieu. La raison ne saurait admettre une sem-

blable assertion. Que dit en effet la raison : Il y a un Dieu,

un être incréé et créateur, source de toute vérité et de toute

rectitude. Ce Dieu exige un culte, des devoirs de la créature

raisonnable ; il n'est pas même libre de ne point les exiger.

Et la loi, la règle qu'il a donnée pour les intelligences,

comme pour les volontés, est unique : chercher la virité et

s'y attacher, tendre vers le bien et l'embrasser. Dieu est

tout à la fois la vérité et le bien souverain. Donc, l'homme,

être raisonnable, qu'il soit sujet ou souverain, n'a pas le droit

de nier l'existence de cette obligition, ni d« s'y soustraire. A
cette première loi, ou à ce premier culte naturel, nous savons

que le même Dieu a ajouté, dans sa bonté et sa sagesse

infinies, une autre loi, un autre culte, la loi et le culte révélés,

qui ne contredisent en rien la religion naturelle, mais la

perfectionnent et l'élèvent.

Messieurs, je vous le demande, puisque Dieu a bien voulu

manifester sa volonté aux hommes, qu'il est lui-même venu

leur dire : Ne vous y trompez pas ; de même qu'il n'y a

qu'un Dieu, de même aussi il n'y a qu'une foi et qu'un
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baptême, c'est-à-dire une seule religion vdritable ; et, si vous

ne voulez pas croire à ma parole et y conformer votre con-

duite, redoutez ma justice. Après cela, comment un souv^erain

pourra-t-il, sans insulter à sa raison, sans abuser de la liberté

do pensive, dire à ses sujets: Vous pouvez vous sauver dans

toutes les religions, libre à voua de choisir entre les diffé-

rents cultes, ils sont tous (également bons ? Ne serait-ce pas

proclamer, au moins implicitement, que ce qui s'exclut

nécessairement, la vérité et l'erreur, sont la même chose et

peuvent s'allier ensemble ? Que Dieu aime et sauve égale-

ment ceux qui obéissent à sa volonté et ceux qui la mépri-

sent, ceux qui croient sa pavole infaillible et ceux qui la

rejettent, ou, ce qui revient au même, que Dieu regarde

d'un œil indifférent la vérité et l'erreur, le vice et la vertu,

la soumission et la révolte ?

Il n'est pas nécessaire d'insister davantage devant un

auditoire catholique pour prouver que le tolérantisme reli-

gieux est une erreur grossière, une insulte à la raison, un

blasphème et une impiété. Il est facile en outre de com-

prendre que la tolérance religieuse universelle, comme
l'indifférentisme absolu, détruit toutes les religions, puisque,

par le fait qu il les suppose toutes également vraies, il

déclare implicitement qu'elles sont toutes fausses ou au

moins douteuses. La vérité est une et absolue, et ne peut

pas se plier ainsi et servir à des systèmes contradictoires. Il

n'est pas moins évident que le tolérantisme religieux ne

saurait être soutenu que par ceux qui n'ont point de religion,

ou qui ne sont pas convaincus de la vérité de celle qu'ils

professent. Ils prêchent le tolérantisme pour tâcher de pro-

curer à leur âme agitée une paix et une tranquillité qui les

fuient'.

Rapprochons maintenant la doctrine contenue dans la pre-

mière proposition avec celle que la raison et la foi viennent do
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nous (lumontror. " A notre (5poquo, il n'est plus utile que la

religion catholique soit consirldrde comme l'unicpio religion

d'Etat, à l'exclusion de tous les autres cultes. " Doctrinale-

ment, thëologiquement, que signifie cntto affirmation ? Elle

signifie qu'aujourd'hui, non-seulement il n'est plus ndces-

sairo, mais il n'est môme plus utile que la vdritd soit suivie

et emhrassde t\ l'exclusion de l'erreur; en d'autres termes,

que l'homme a acquis le droit absolu, la liberté de choisir

l'erreur et le mal
;
qu'à notre dpoque, non-seulement il n'est

plus nécessaire, mais qu'il n'est pas môme utile que les

peuples qui composent une nation, professent, à l'exclusion

des faux cultes, la vraie, l'unique religion enseignée par Dieu

lui-même. Elle signifie qu'il n'est plus vrai qu'au-dessus des

intérêts temporels qui divisent les hommes et les peuples, il

existe un intérêt commun et le même pour tous, l'intérêt

religieux
;
qu'il n'est plus vrai que nous sommes tous appelés

à la vérité qui est une, à la perfection et à la sainteté qui

ne sauraient changer. Elle signifie que la religion catholique,

qui, d'après la volonté expresse de son divin fondateur, est

destinée à donner aux hommes la paix et le bonheur, en

réunissant toutes les intelligences, toutes les volontés et

tous les cœurs par les liens d'une charité universelle, n'est

plus propre à atteindre ce but sublime.

Vous le voyez, Messieurs, reconnaître dans la diversité

des cultes, comme le proclame cette proposition, un fait

régulier, c'est anéantir le caractère de la vérité, que ni l'es

temps ni les lieux ne peuvent faire varier ; c'est mécon-

naître, pour tout dire en un mot, notre unité d'origine, de

nature et de destinée, qui fixent l'unité de relation avec

Dieu.

La liberté absolue des cultes érigée en principe est donc

une chimère, une erreur, une impiété. Toujours et partout

le principe de l'intolérance religieuse ou dogmatique restera
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maître de la position, parce qu'il rst la vt^rlte, et que la

vt'rit<^ est indcf.tîiictiMo, atteruln qu'elle est dtomclle.

Après cela, ce qui devrait étonner surtout un catholique,

c'est que l'Eglise no fiit ])aH nt^ccssairenient intolérante pour

le tolërautisme ou le libéralisme religieux. Car ceux qui lui

reprochent cette intoléraiire, lui reprochent rien moins que

son droit à l'existence. Oui, faire r<'noncer l'Kglise, comme
on le prétend, à son origine, à sa constitution et à sa mission

divines, c'est lui dire de disparaître du monde, de cesser

d'exister. Et en définitive cette hrutalo sommation ne

s'adresse pas seulement à l'Eglise, mais elle s'adi-esse aussi au

Fils de Dieu, qui lui a dit, voici ta mission : Va parle monde
entier, et annonce aux hommes ce que je leur ai mo'-môme

enseigne : Je aitia la voie, la vérité et la vie ; nul ne vient

au Père si ce n'est par moi.

Comme l'Eglise ne peut pas renoncer à sa mission sans

renoncer à son existence elle devra toujours anathématîser

cet enseignement : A notre époque, il n'est plus utile que la

religion catholique soit considérée comme l'unique religion

de l'Etat, à l'exclusion de tous les autres cultes. On pourra

bien renouveler les persécutions des premiers siècles, charger

ses pontifes de chaînes, et c'est ce qui se passe de nos jours

au milieu d'un siècle qui se vante d'avoir réalisé la liberté

des cultes ; on pourra tirer le glaive contre elle, égorger ses

enfants ; mais, lui faire avouer qu'elle n'est pas la vérité,

qu'elle n'est pas la seule arche de salut ; lui faire admettre

qu'elle n'est point l'épouse unique et sans tache du Fils de

Dieu, jamais. Et tout catholique, qu'il soit prince ou sujet,

qu'il habite l'ancien ou Je nouveau monde, qu'il soit espagnol,

italien, français, mexicain ou canadien, s'il veut conserver

l'honneur, l'avantage de marcher sous le drapeau de l'Eglise,

qui est à la fois sa mère et sa reine, devra plutôt donner sa

vie que de dire : Ma religion n'est pas l'unique et vraie reli-

gion, la seule qui dans tous les temps, dans tous les pays,
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dans toutes les situations, puisse procurer le p ^^cacemont

le bonheur des individus et des peuples.

Lorsque le philosophe, ou le théologien, traite la toldrance

dogmatique ou religieuse, il eut à l'aise : les principes sont

clairs, les conséquences naissent d'elles-mêmes, et les preuves

sont écrasantes pour 1er tolërantistes ou les libéralistes. Mais

lorsqu'il s'agit de la tolérance politique, la question devient

difficile et délicate.

La tolérance civile ou politique, qui consiste à permettre

l'exercic 3 public des différents cultes, peut-elle être permise,

peut-elle devenir nécessaire dans certaines circonstances,

même pour un gouvernement catholique ?

Messieurs, nous voilà rendu entre Carybde et Scylla. Il

faut cependant passer ; et, pour cela, il faut trouver le juste

milieu, qui ne consiste pas à sacrifier une partie de la vérité

que nous venons d'établir, mais, selon l'impression de Tapa-

relli, à suivre une vérité qui chemine entre deux erreurs

contraires.

Au début do sa divine comédie, Dante, égaré dans une

forêt obscure, raconte ses fraye' et nous dépeint son

abattement. Il va renoncer à son ( prise, lorsque soudain

le soleil brille sur la montagne qu'il doit gravir ; les forces

et le courage lui reviennent, et il continue sa route. Mais à

peine a-t-il fait quelques pas, qu'une panthère, un lion et

une louve affamée lui ferment le passage, et lui font de

nouveau perdre l'espoir d'arriver au sommet de la colline.

Il va revenir vers la vallée. Mais un guide charitable et

éclairé se présente à lui, et se charge de le conduire en lui

faisant éviter tous les dangers.

A la vue des difficultés qui se présentent devant moi, si

je ne devais compter que sur mes forces et mes lumières, je

désespérerais de les surmonter ; mais les guides que je me
suis donnés, et qui sont sur les collines de la ville étemelle,
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me rassurant, et mo. foiit entrer avec conrn^c dans cotte

forr^t <lo (lifTuîiiltt^s, ospt^rant, àleurKuito, trouver le véritable

passa^^o et éviter leséoueiia.

Toutofoi'^, je no veux pas parler le premier. Je demande à

mes guidcH de répondre eu:;-mAni"s h la (piestion cpio j'ai

posée.

Voici comment n'exprane Tapavelli dans son FJsHdi sur h
droit naturel (1). Pour ce ])hilosoplie la tolérance politique.

ou civile " est la condeseeridanee de l'autorité .sociale qui

permet ou no punit pas le dissentiment mani fente par

(pielqucs-uns de ses mend)res en matière de religion sociale."

Cette tolérance, d'api'6s cet auteur, est souvent une mesure

de prudence et mémo un devoir. " Supposez, dit-il, que des

troubles survenus dans la société, ou des moments de léthar-

gie politique, aient amené de regrettables déseitions de la

religion publique ; supposez qu'une portion considérable de

la société se soit soustraite à tout lien religieux, la tolérance

politique pourra, dans ces circonstances, être une mesure de

pru'' lice, et même une mesure obligatoire.
"

Laissons de côté, pour le moment du moin.s, la nature des

circonstances requises
;
que disent ces paroles de Taparelli ?

Que, dans certaines circonstances, la tolérance politique est

exigée non-seulement par la prudence, mais encore par la

conscience, puisqu'elle peut être une mesure de prudence,

voire même une mesure obligatoire.

Ce n'est U que l'assertion d'un philosophe, et les philoso-

phes se trompent souvent. Hé bien ! écoutez un théo-

logien dont la doctrine est regardée comme très-sure, non-

seulement à Rome, mais dans toutes les écoles de théo-

logie, le P. Perrone. Après avoir défini la tolérance civile ou

politique, " la liberté ou la faculté qu'un prince ou un gou-

vernement accorde aux sujets de professer la religion qui

(1) Livre IV, chap. V.

4
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plaît davantage à chacun," ?i ajoute :
" Il y a des circonstances

dans lesquelles non-seulement cette tolérance est licite, mais

encore nécessaire. " Plus loin, lorsqu'il rt^fute l'objection

suivante : l'intoldrance des catholiques a éié la cause de

guerres, de séditions et de massacres nombreux, après avoir

répondu que ce^j iralheurs n'ont pas été produits par l'into-

lérance religieuse, mais bien par l'intolérance civile, il dit :

" Si cette opinion prouvait quelque chose, elle démontrerait

qu'il existe certaines circonstances dans lesquelles les princes

ou les chefs d'un état doivent tolérer La diversité de religions,

ce que nous ne nions nullement (V).
"

On ne saurait s'exprimer plus clairement ; il est impossible

de se méprendre sur la pensée du célèbre théolog'^n, qui se

montre encore bien plus large, bien plus tolérant que Tapa-

relli, pour ne pas dire plus libéral. En effet, selon ses expres-

sions, dans certaines circonstances, la liberté civile des cultes

ou plutôt des religions, c'est le mot dont il se sert, est non-

ssulement permise, mais encore nécessaire, et il l'avoue et

l'enseigne ouvertement.

Evidemment, diront quelques zilaûeurs outré,?, cette doc-

trine est trop relâchée : il n'y a que des Jésuites qui soient

capables de l'enseigner. Si Pascal revenait sur la teiTe, il

ajouterait une nouvelle lettre à ses Provinciales.

Eh bien, non ! cet enseignement n'est pas particulier aux

RR, PP. Jésuites. Mgr Audisio n'appartient pas à L. com-

pagnie de Jésus, c'est un séculier ; il va nous dire à son

tour ce qu'il pense de la liberté civile des cultes.

Après avoir prouvé que le gouvernement a une obligation

naturelle et divine comme l'individu, de rechercher quel est

le culte véritable, et de le favoriser par les moyens con-

venables, vérités quo nous démontrerons plus tard, il pour-

(1) Do Vora Relig. vol, I, p. 363, 369, 370.
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«uit ainsi (1) :

" Comme il s'agit ici d'une obligation

naturelle et divine, le gouvernement ne peut s'en dispenser,

qu'à raison de ces désastres ou de ces dangers qui contrai-

gnent parfois la vérité de céder sa place, mais non ses droits

à l'erreur. Donc, là où. pour de semblables motifs on proclame

l'égalité ou la liberté des cultes, les faux cultes n'acquerront

jamais un droit réel, ils n'en sont pas susceptibles ; mais

seulement un droit légal, une simple personnification civile,

que les magistratstoutefois comme les autres citoyens doivent

respecter en cette qualité. " Ensuite, il établit, suivant les

diverses circonstances sociales,, les degrés qui doivent exister

dans la liberté des cultes. " Le premier degré consiste en ce

que personne ne soit contraint de professer, en paroles ou

en fait, un culte que la conscience, à tort ou à raison, répute

faux. " C'est là, strictement parlant, la liberté de conscience

que nous avons traitée dans la leçon précédente. " Après la

liberté ds conscience, vient proprement la liberté des cultes.

Le culte est privé, s'il s'exerce librement en famille. Il

commence à devenir relativement public, et est dit toléré,

s'il est pratiqué librement par ses adeptes dans un lieu

commun et public entre eux, sans publicité extérieure

toutefois ; telle est à Rome la condition du judaïsme et du
protestantisme. Le culte est dominant lorsqu'il est, comme
le catholicisme à Rome, juridiquement entouré de la pompe

et de la solennité extérieure. Si plusieurs cultes, ainsi que

leurs adeptes, jouissent vis-à-vis de la loi des mêmes droits

publics, civils et politiques, ces cultes sont libres et égaux.

Enfin, si l'Etat en professe un, celui-ci s'appelle la religion

de l'Etat Voilà comment la liberté des cultes se

trouve départi(i dans une mesure plus ou moins large. Et

comme la raij^^^n et la règle de cette mesure ne peuvent se

déduire de la bonté ni de la vérité intrinsèque de?* cultes, il

faut de toute nécessité qu'on les infère des EXIGENCES

COMPARATIVES DE LA SOCIÉTÉ."

(1) Droit public do l'Egliae, vol. III, titre xxxiii.
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Ainsi donc, Mgr Audisio, tout en maintenant l'impossi-

bilité de la tolérance dogmatique ou doctrinole, ne se con-

tente pas d'affirmer et de prouver que la liberté civile des

cultes peut être tolérée, mais encore il nous la montre

réalisée sur une assez large échelle à Rome même.

Mais j'entends les descendants des Jansénistes se récrier

de nouveau et me dire : ce n'est pas là la pure doctrine, la

saine théologie, c'est la théologie des compromis, la théologie

modernisée. Hé bien, non ! C'est la théologie ancienne, mais

toujours nouvelle pour ceux qui ne l'ont jamais sue. Con-

sultons un théologien et en même temps un philosophe qui

n'est pas moderne, et qui, de l'aveu de tous, enseigne la

saine doctrine, saint Thomas. L'ange de l'école, dans sa

Somme Théologique (1), donne les principes de la tolérance

civile. Ils sont parfaitement d'accord avec ceux des théo-

logiens romains ; ils sont même encore un peu plus larges,

comme vous pourrez facilement en juger. Voici ses paroles,

citées par Mgr Audisio (2).

" Le gouvernement humain dérive du gouvememer *i divin

" et doit l'imiter. Or Dieu, quoique tout-puissant et souve-

" rainement bon, permet néanmoins dans le monde certains

" maux qu'il pourrait empêcher, de peur que, ces maux dis-

" paraissant, il en résultât en somme moins de bien et plus

" de mal. " Par conséquent, en particulier et dans le conflit

du bien et du mal, il peut y avoir des raisons sociales de

tolérer non seulement les cultes qui renferment du vrai,

mais même, dans des cas urgents, ceux qui ne contiennent

que l'erreur. " Ainsi donc, continue saint Thomas, bien que
*' les infidèles offensent Dieu par leurs cérémonies, on peut

" les tolérer, soit à cause d'un certain bien qui en découle,

" soit à cause du mal qu'on évite par là...Quant aux infidèles

(1) 2. 2, q. 10, a. 11.

(2) Droit public de l'Eglise, voL III, titre xxxiv. *
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" dont le culte, entiëreraent faux, n'offrirait aucune utilité,

" on ne doit les tolérer en aucune manière, si ce n'est peut-

" être pour éviter quelque mal, par exemple, pour prévenir

" les scandales ou les dissensions qu*. pourraient provenir

*' de là, ou ne pas mettre obstacle au salut de ceux qui,

" moyennant la tolérance, peuvent être amenés insensible-

' ment à la foi.
"

" Saarez, le plus subtil et le plus fidële commentateur de

saint Thomas d'Aquin, élucide amplement ces principes

dans son traité de Fide. (1) En conséquence, ils ont toute la

valeur d'une doctrine certaine et catholique.
"

Messieurs, je vous ai dit que je ne voulais être que l'écho

de l'enseignement romain sur cette question délicate, comme
sur bien d'autres ; ma tâche est remplie. Donc, d'après la

doctrine , et les idées romaines, qui reflètent l'enseigne-

ment de l'Eglise, la loi civile peut en fait, dans certaines

circonstances, autoriser et permettre la liberté des cultes,

pourvu qu'elle ne les approuve pas dans leur rapport avec

le salut des âmes, mais qu'elle se contente de les en\ , i^^er

dans leur rapport avec l'ordre social.

Maintenant, quelle est la raison philosophique déudte

du dro't naturel, qui autorise cette doctrine ? La voici :

chaqii ' société eni obligée de tendre à sa fin et a droit aux

r tyens légitimes qui peuvent la lui faire obtenir. Or, nuelle

edt la fin immédiate de toute ociété civile ? Le boh leur

temporel, 1 paix, la jn-ospcirité et la concorde, fin que la

raison, la morrde chrétii une et la doctrine révélée regardent

comme bonne. Un gouvernement pourra donc, afin d'ob-

tenir cette fin honnête, user de tous les moyens légitimes.

Or, tolérer civilemei . u les diiférents cultes est quelque chose

de licite, comme nous rav<ms démontré ; donc, pour éloigner

les maux qui pourraiei.*^ oubler la paix, la tranquillité de

(1) Disp. XVIII, sect. 4, u. 9.

:

./



— 54 —
la soci(ité, un gouvernement est autorisé à permettre la li-

berté civile des cultes, même c'est son devoir. Ce qui n'em-

pêche pas que les chefs des peuples, tout en accordant la

liberté civile des faux cultes, pour éviter de grands mal-

heurs, ont toujours, à l'égard de Dieu et de la société, l'obli-

gation de promouvoir le véritable culte, dans les limites de

burs pouvoirs et de leurs attributions
;
parce que l'idéal

d'une société parfaite, c'est l'union des intelligences et des

volontés ; or cette perfection, cette union, ne peuvent se

réaliser que par la véritable religion. Donc, les gouverne-

ments ont l'obligation, d'après la mesure voulue par les

circonstances, de tendre à réunir les sujets dans l'unique et

véritable croyance, l'Eglise catholique, parce que la liberté

civile des cultes n'est pas un bien absolu, mais seulement

un bien relatif.

Nous venons de poser des principes ; vous me demande-

rez peut-être la manière de les appliquer dans la pratique,

et jusqu'où peut s'étendre la tolérance civile. Je dirai d'une

manière générale que la sagesse et la prudence doivent

jouer un grand rôle dans la démarcation des limites, autre-

ment la liberté civile des cultes dégénérerait facilement en

licence.—Cette règle est bien générale, me direz-vous.—J'en

conviens, mais impossible d'en donner une plus précise, qui

puisse servir pour tous les temps et pour tous les pays ; et,

il faut avouer que ces questions sont des problêmes faits

pour embarrasser les esprits les plus clairvoyants et les

mieux disposés envers la vérité. " Les habitudes, dit Fray-

sinous, le génie des peuples, les conjonctures, peuvent ame-

ner dans la conduite des gouvernements des mesures difl'é-

rentes, mais toutes également sages.
"

Voilà un pays, l'Espagne, je suppose, où. le culte catholique

est la religion de toute la nation, alors le gouvernement

doit maintenir cette unité religieuse qui intéresse à un si
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haut degré la traniiuîllité et le bonheur temporel de ce

peuple, ainsi que sa fin dernière. Mais s'agit-il d'un pays où

les différents cultes sont professés par des portions considé-

rables do la société ; dans ce cas, la sagesse el la prudence

peuvent conseiller au gouvernement une tout autre ligne

de conduite.

" S'il est des temps, ajoute Fraysinous, où. il peut ôtre

sage de dire, comme ce fameux connétable, le héros de

son siècle et la gloire de son nom, une loi, une fol, n'est-il

pas aussi des circonstances où il esst sage de dire comme
Fénelon au fils de Jacques II :

" Accordez à tous la tolérance

" civile, non en approuvant tout comme indifl'érent, mais en
" soufîrant avec patience tout ce que Dieu soufîre, et en
" tâchant de ramener les hommes par une douce persuasion.

"

Il est facile au moyen de cet enseignement, qui est la doc-

trine catholique, de défendrel'Eglise contre les attaques injus-

tesde ses ennemis. Mais pour cela il^st important que nousne

perdions pas de vue la distinction établie entre la tolérance

dogmatique ou doctrinale, et la tolérance civile ou politique.

Les adversaires de l'Eglise ne veulent pas admettre cette

distinction, afin d'être plus à l'aise dans leurs invectives et

leurs accusations d'intolérance. " Ceux qui distinguent

l'intolérance civile et l'intolérance théologique se trompent

à mon avis, dit Rousseau dans son Coutrat Social. Il est

impossible de vivre en paix avec des gbus qu'on croit damnés.

Ne pas les haïr, serait haïr Dieu qui les punit. Il faut absolu-

.ment qu'on les ramène, ou qu'on les tourmente.
"

Non-seulement nous pouvons distinguer ces deux espèces

de tolérance, mais elles sont de leur nature tellement dis-

tinctes que soutenir le contraire est une erreur, vu que

l'objet de la tolérance civile et celui de la tolérance religieuse,

n'est pas le même : l'un est temporel, l'autre spirituel. C'est

le-devoir d'un roi ou d'un magistrat quelconque de déter-
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mîiici* et J'iiifligor les peines encourues par ccu\ qui

t.'oublunt la tranquillité publique. L'Eglise de son côti^ a le

(Ijvi)ir tlo déclarer que ceux qui, d'une manière coupable,

s'attaclieut à une religion fausse sont hors de la voie du
salut ; mais, tout en faisant cette déclaration, non-seulement

elle tolùre les hérétiques, mais elle les aime, leur fait du

bien, et s'ellbrce par tous les moyens possibles de leur pro-

curer le salut, suivant en cela l'exemple de Jésus-Christ et

des apôtres, qui ne se contentèrent pas de vivre en paix avec

ceux (pli persévéraient obstinément dans leurs erreurs, mais

encore usèrent de bonté et de bienveillance pour se les con-

cilier. C'est ainsi que nous devons agir, dit Perrono au(j[uel

j'emprunte cette réponse, parce que nous ignorons complè-

tement, si un jour ils n'ouvriront pas les yeux à la lumière

et n'embrasserons pas la vérité. Tant que les hommes vivent,

nous devons conserver et nourrir l'espoir qu'ils se converti-

ront, ce qui d'ailleurs anive assez souvent.

En résumé, l'Eglise n'a jamais été et ne sera jamais que

raisonnable. Comme nous l'avons démontré, la raison ira-

pose nécessairement à tout esprit juste et droit l'intolérance

dogmatique. En effet, ne serait-il pas déraisonnablf^ d'affirmer

à la fois le oui et le non, ou de regarder comme vraies deux

})ropositions contradictoires ? Voilà précisément en quoi

l'Eglise et ses enfants sont intolérants, et cette intolérance

doit ôtre avouée par tout être intelligent et raisonnable.

Mais s'agit-il de la tolérance civile ou politique, dit Mgr

Audisio (1), s'agit-il de rendre à tous les hommes les devoirs

qui leur sont dus au nom de la société et de l'humanité,

comme à des frères par nature, et à des concitoyens par

association, oL ! alors l'Eglise, sans égard à la diversité dea

symboles religieux, pratique cette tolérance qui n'est que

ustice et charité, et la prescrit à tous les degrés de l'échelle

{l) Droit public de l'Eglise, Vol. m, Titre xxxiil.
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sociale, dopuis le jtiiucc jusqu'au tlornior dos mendiants. Les

papes s'opposèrent aux rigueurs do l'inquisition espagnole,

tribunal royal et non ecclusiasLique. D'aillciu's, conimcî tri-

bunal mixte, il n'est })as tâtonnant que l'inquisition ait

relloLé la couleur, la scvuritu et les mœurs do l'opoque. Les

inquisiteurs ne furent jamais l'Eglise. " Ainsi, l'Eglise com-

mando l'égalito quant aux devoirs et aux ra[)ports de la vie

civile, " et les vrais catholi(|ues les pratiquent iidèlenient
;

ils n'ont pour cela qu'à s'inspirer i\ la source sublime de la

foi comme de la charitd chvétlenno, laquelle nous fait envi-

saîTor et vunérer dans tout homme rima;îe do la divinito.
"

Mais tout catholique, comme l'Eglise elle-môme, n'est-il

pas engagé dans la lutte du bien et du mal ? et no doit-il

pas tirer l'upéo contre tous ceux qui professent l'erreur et

font le mal ? " L'Eglise, dit l'auteur cite plus haut, est mili-

tante, mais non enqjortée; militante pour sauver, non ])our

perdre les âmes :
" ainsi doit être tout catholique. L'J<]gli:i0

" est intolérante dogmatiquement, mais non civilement;....

elle enseigne, et elle attend avec patience le fruit de ses

leçons. " " L'Eglise, dit Mgr Audisio dans un autre endroit,

traite ofïïciellenent avec les puissances hérétiipes et schis-

matiques, et respecte, sans distinction, les droits des nations.

Est-ce que l'Eglise par hasard fait violence aux héréti(|U03

qui sont sortis ou qui sortent de son sein ? Sommes-nous

donc au moyen-âge ? N'est-ce pas l'autorité de l'esprit (|ui

gouverne l'esprit ? Ou bien dira-t-on qu'une peine médici-

nale, un jeûne, est indigne de l'esprit ?
"

Cette conduite de l'Eglise est précieuse pour nous ; elle

nous apprend comment nous devons nous comporter dans

nos relations sociales avec les concitoyens qui ne partagent

pas nos croyances religieuses. Mais, afin de prouver davan-

tage que dans la pratique nous pouvons, nous devons même
suivre cet enseignement, j'ajouterai les paroles du Souverain.

Pontife sur ce sujet.
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Pans sa lettre oncycli(ino du 10 aoftt 1803, Vu) TX, a], jh

avoir ilit que Ci.nix-lj\ nu pouvont obtonir lo salut c^ttirncl qui

SLîionunont ho niontroiit robollos à l'aiitorit^^ ot aux (Irfîiiition.s

do l'LIgliso, ajoute co (pii suit: " Que les Vûa de l'KgliHi^ ca-

tholiquo no .soient jamaij Um ennemis de ceux qui no

nous sont pas unis par les niônuîs liens dt) foi et do

ch;iritc^; qu'au contraire ils s'eflorcent de les «ecourir ot de

len aider avec toutes les sollicitudes de la cliarittl chrétienne,

s'ils sont pauvres, infirmes on afll;^és de toute autre dis-

gràee, et qu'ils s'ingénient avant tout à les tirer dcr* ténèbres,

des erreurs ofi ils sont plongés misérablciiiont, de les rame-

ner i\ la trcîs-aimante jnoi'o l'Kglise, qui ne cosse jamais do

leur tendre aHectneusemont ses mains maternelles."

On fait un antre rei>roche à l'Eglise : on l'accuse d'otre in-

tolérante pour certaines formes do gouvernement, de favo-

riser l'absolutisme et le despotisme au dotrinjent des liberté.s

sociales. Ce reproche est fait par M. Guizot dans son livre

sur " l'Eglise et la société chrétienne." Mgr Audisio lo

réfute victorieusement en montrant que l'Eglise est tou-

jours demeurée neutre en face des ])oliti(]ues humaines qui

res})ect(M\t l'ordre, la justice, la vérité et la morale, et (^uc,

par 1;\, elle a toujours favorisé et défendu les véritables liber-

tés.

*' Autant, dit-il, l'Eglise est jalouse de ses droits immor-

tels, autant elle se garde de les enchaîner ou de les con-

fondre avec les droits fragiles de la politiiifue. C'est pour-

quoi elle nous i)rescrit une obéissance entière aux princes,

quels qu'ils soient, mais après Dieu L'Eglise ne regarde

ni à la forme politique des Etats, ni au nom des souverains.

Que ce soit Néron, Constantin ou Julien qui règne, elle

voit en eux l'envoyé de la bonté ou de la colère divine,

et elle ordonne de se soumettre aux lois justes comme à la

justice même de Dieu. C'est en cela qu'éclatent la beauté.,
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la forco ot la sagosso do l'Efïlisc catlioruiuo. No Ruivaufc

jamais aucuïio bannKîro purciuntit politique, ollo coiiHorvo

Ha (iualit(5 do moro à IVgard do tous hos oiifants, et sos mi-

nistres, sur lo cliainp do bataillo, tondront uno nmiii cliari-

tablo aux vaincus connno aux vainriucurs (1)."

M(îssi(uirH, pormottoz-nioi ici uno roniarquo (pii a son

op[)orturiitt^ Apres cos ])arolcs, vous no devez j)as ôtre

surpris, si l'Univorsiti^ Laval, qui s'offorco do suivre en tout

la conduite do l'Eglise, et do se conformer aux doctrines

romaines, ne veut [)as non plus s'attacher à aucune bannion;

purement politique. Ello a 6i6 fondée pour toute la jeunesse

catliolitpio du pays, et elle veut, elle aussi, conserver sa

qualité do m6ro à l'égard do tous les catholiques, afin

qu'après la bataille, qui so renouvelle souvent dans notre

patrie, ello puisse tendre une main cliaritablo eux vaincus

•comme aux vainqueurs.

(1) Droit public tlo l'Egliao, vol. III, titre xxxvn.

^^
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Annlyiin tlo In loi,")» pi-iW-ôilfuito. -Qn««tioti ^ t-tuilutr ; «n jçonvornnmofifc

OAtlioli)|un pout-il iiniclniiior In lil>»rt(^ uivii') ilo» diilton. ICii f|tioi oow

niiitn In porfuotioii ilo In nooiôti't oivllo. L» ruligioti n^i ii«^(}imi«niro pour

aNHUi'ur l'uliHurvatioti tlon IoIn. -(<<)» ]iolitir|t|(]ii <lu toim Ioh torrip» ont corn*

priM ufitto vt^rittî, ot ruxiiôrintico tluii iil)'<ulfl<i In c(uillrin'). l^n nhnion

OAtliolii(iio unfc In pltiHnpto /i proonrorln ntaliilitô duM «Hnt^t. ^Citation <lo

flnint Aiigtintiii.- -Un grMivoniomoiit ontliolitptn, lr*rNr|iio ton circona*

tnnooH nu l'oxiguiit pnn, ne poitb point, Rnnii roniiir nn foi, protilnincr In

liborfci) uivilo«ln4 fniix oitltoH. —Un f^ouvornomont catholi(|Uo doitprotû*

gor In vt^ritnblo religion à l'oxultiHion <\vn fnux ciilto» ; lo Mon du In nation

ooinmo oolui (toa pnrtiotilierM lo «lumnndo,— l'nroloM <1o (in'^f^oiro X Vf et

du l'io IX Mur 00 snjot,

—

\Jn gouvornomont catlioliquu doit donnnr

pluN ({u'uno protuobion légnlo & l'IOgliNu.- -(^u'unt-oo ((u'iin iratiplo chr<!'

tion d'apri!» Do Mnuniigny.—Lo gouvomomont, «n EMpngiio, dan» la Noii-

vollo-CJroniMlo, nu Moxifjuo ot on Italie, ^pù tf)mb() dnn« lo lih(;rnliHnio,—

Lo progrùB no conaiHto pn» toujours à nllor on avant.— Il y a un nir>ycn«

Agobion onvinblo,—Conditions ot vfTota do la oocxintonco do l'Fgliao ot

de l'Etat, d'nprùs Mgr Audiaio.

Messieurs,

Dans certaines circonstancen, la tolérance civile ou politique

est non-seulement permi.se, mais encore obligatoire et néces-

saire. C'est l'enseignement des PP. Taparelli et Perrone, de

Mgr Audisio, de saint Thomas, de Suarez ; doctrine certaine

et même catholique, dit Mgr Audisio. En effet, si elle n'était

i,siJ
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pas certaiiio et prati(iuomont sùro, Romo n'aurait pas pu

tolérer ou moino autoriser par le sorraont qu'elle permet, dca

constitutions qui, comme en France, à diffc^rontes époques, ob

en Belgique, doo'arent et consacrent la liberté civile des

cultes.

Mais alors pourquoi co qui est permis en Franco, on Bel-

j^ique, en Canada et dans bien d'autres pays, ne le aeraii-il

pas en Espagne, en Italie, au Mexique et dans la Nouvelle-

Grenade ? Parce que tous les pays no se trouvent pas dans

les mômes circonstances. Cette question revient à celle-ci :

pourquoi dans certaines circonstances déterminées, un

homme a-t-il le droit d'ôter la vie à un injuste agresseur

pour sauver la sienne, tandis qu'un autre placé dans des

circonstances difî'érentes ne le peut pas ? C'est quo souvent

les circonstances font surgir de nouveaux droits et de nou-

veaux devoirs, qui se dressent en face des droits et des de-

voirs préexistants, et que, sans les détruire, ils leur apportent

des modifications et des restrictions pratiques.

Maintenant, messieurs, voici la vérité ou la proposition

que je veux prouver ce soir contre les partisans du libéra-

lisme. Un gouvernement, ou un prince catholi(|ue, qui est à

latôte d'une nation catholique, n'a pas le droit de proclamer

la liberté civile des cultes ; au contraire il doit protéger,

défendre et favoriser la vraie religion à l'exclusion des

autres cultes, autrement il tomberait dans le tolérantisme

ou le libéralife.me ; et ainsi le gouvernement, en Espagne, en

Italie, au Mexique et dans la Nouvelle-Grenade, en autorisant

la liberté civile des cultes, a forfait à son devoir et s'est

rendu coupable de libéralisme.

Si nous voulons établir solidement cette vérité, il est

nécessaire de prendre les choses d'un peu plus haut. Le grand

malheur pour la plupart des publicistes et des politiques,

c'est de ne voir les choses que de bien bas, et de no point

s'élever au-dessus de la matière.
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Rationnollement, tlidologiquomcnt, et par cons(5qiicnt poli-

tlpiemont,—car la vniio palifuiuo doit s'accorder avec la

raison et la rcvuîation,—on quoi consiste la perfection do la

soeidttî civile? Dans l'obtention do sa fin, me direz-vous.

Fort bien ; mais quelle est la fin do la sociijtd ? La fin pro-

c^iaino et iininjdiato do la aocidti civilo, c'est la paix, la

trampiillito, lo bonheur tjinporol r(5alis(5 dans ses membres.

Mais, vous arreterez-vous t\ cette fin ou à cette perfection ?

Si c'est li\ tout ce que vous ambitionnez, vous n'allez pas

plus loin que los matérialistes et les utilitaires. Pour trouver

la ])erfection delà société civile, il faut s'élever au-dessus do

la matière et du temps ; il faut no pas perdre do vue sa

véritable destination, qui n'est autre que celle de l'humanité

et do chaque homme en particulier. Et, vous connaissez la

destination de l'humanité et de chaque individu qui la com-

pose, c'est de retourner à Dieu : nous avons prouvé cette

vérité dans la leçon sur la loi naturelle. Puisque la fin der-

nière de la société civile n'est autre que la destination do

l'hommo, il devient évident que sa fin prochaine et immé-

diate n'est qu'un moyen par rapport à la fin dernibre des

membres associés, un acheminement vers le but suprême do

l'humanité. D'où il suit que la société civile la plus parfaite

est celle ou la fin prochaine et immédiate, la félicité terrestre,

se trouve subordonnée à la fin dernière dos associés, et en

liarmouie avec la tendance de l'humanité vers le bien infini,

fin que Dieu lui-môme, auteur de l'homme et de la société,

a fixée.

Nous venons d'indiquer le principe fondamental qui doit

diriger tout gouvernement qui ne se conduit pas d'après nnc

politique de fantaisie, mais d'après la loi primordiale de la

nature humaine ; et en môme temps vous voyez où se trouve

la perfection de l'administration politique et de la société.

Sans doute, que le devoir de guider les hommes dans les
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Vtîritiibles voies du salut est incommunicable, et n'api^artient

(pi'à la i^uisi^ance spirituelle, à l'Eglise ; mais concourir à cette

œuvre, en protégeant, en couvrant de son bouclier et en

escortant cotte noble compagne, comme nous le dirons dans

un instant, c'est le devoir sublime de tout gouvernement

qui ne veut pas conduire les hommes comme des êtres pure-

ment matériels, mais comme des êtres moraux et animés

d'un esprit immortel.

Rappel ez-^'ous ce que nous avons dit dans notre intro-

duction , lorsque nous avons recherché où se trouvait la

véritable grandeur ou la vraie civilisation d'un peuple, nous

avons montré que ni le progrès matériel et industriel, ni le

développement politique et rocial, ni môme le progros intel-

lectuel et artistique, ne peuvent donner à une nation ia

véritable grandeur, parce que tout cela peut exister sp^ns que

la fin dernière ne soit «atteinte. Un peuple, avons-nous dit,

de même que l'individu, doit surtout regarder le ciel. Par

conséquent, la nation véritablement grande sera celle où la

religion, qui est en même temps l'amie des sciences, des

lettres, de la vraie liberté et du progrès matériel, régnera en

souveraine, réunissant toutes les forces dans un mémo
faisseau, ramenant toutes les voix à l'unisson pour les ratta-

cher à Dieu. Fnlevez la religion, vous détruisez le lien ani

réunit toutes les intelligences et les volontés, vous bris ez

l'unité qui est l'essence de l'ordre, et aussitôt apparaîtront

la séparation, l'opposition, le combat, le désordre et le mal-

heur. Je ne nie pas qu'il pourra exister encore des

signes et des manifestations de perfection extérieure, mais

ils ne seront qu'une appai'ence trompeuse de prospérité et de

civilisation, absolument comme le fard qui peut bien simuler

la fraîcheur du teint, dit Taparelli, mais qui ne sera jamais

un signe de santé.

Entrons un peu dans le développement de ces idées, et

montrons d'abord que la religion est nécessaire pour assurer
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l'observation des loi.?. Quels sont les deux grands moyens de

tout gouvernement pour faire observer les lois ? Punir ceux

qui les violent, et rdcompenser ceux qui les respectent. Cepen-

dant le premier moyen, le gouvernement ne le possède que

d'une manière très-imparfaite : en effet, la loi pourra bien

restreindre quelques attentats publics, mais que de fautes,

que d'infractions secrètes qui sont hors de son atteinte ! Le

deuxième moyen, récompenser les observateurs fidèles des

lois, lui fait complètement défaut : quel est le pouvoir du

gouvernement dans la distribution des récompenses ? Que
fait-il pour le citoyen qui observe les lois de son pays ? On
sait que dans la formation originaire de la société civile, il a

été entendu que les gouvernés obéiraient aux gouvernants,

et que ceux-ci en échange les protégeraient. Vous obéissez

aux lois de l'Etat ; la société se trouve engagée envers vous.

Comment acquittera-t-elle cette dette ? En vous couvrant do

sa protection. Mais, voici un citoyen qui viole les lois
; pour

que l'équilibre fût observé, la société devrait lui retirer sa

protection puisqu'elle est le prix del'obéissancejhumainement

parlant. Toutefois, qu'arrive-t-il le plus souvent ? C'est que

le violateur des lois, surtout lorsqu'il est habile et rusé,

demeure sans châtiment, profite de tous les avantages de la

société, tandis que le fidèle observateur de ces mêmes lois ne

recevra aucune récompense, et que même, dans plusieurs

circonstances, il sera la victime des infractions des autres.

Et le moyen de remédier à ce désordre ? L'Etat ne le possède

point. 'Mis les gouvernements n'ont jamais employé que le

châtiment, et nullement la récompense.

Il y a donc nécessité de recourir à une autre puissance

qui soit capable d'étendre son action sur tous les esprits et

sur toutes les volontés, qui soit en état d'infliger des peines

à tous les violateurs des lois, que l'infraction soit publique

ou secrète, et qui puisse offrir des récompenses à tous les

5
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obserVtateurs, c'est-à*tlke, aux bons citoyens. Co pouvoir,

c'est la religion ; elle soûle tient dans sa main ces doux puis-

sants ressorts, les eliaoinients et les récompenses ; elle seule

peut les appliquer dan ' de justes proportions, de manière à

atteindre tous les mërites, toutes les belles actions, ainsi que

toutes les fautes )t tous les crimes. Par conséquent, la reli-

gion est d'une nécessité absolue pour assurer le respect et

l'observation des lois, et par là môme conserver la vie à tout

gouvernement.

i-iOî vrais politiques de tous les temps ont compris cette

vérité, et l'expérience des siècles est venue la confirmer.

'•' Les villes et les nations les plus attachées au culte divin,

dit Xénoplion, ont toujours été les plus durables et les plus

s;ig<î^, comme les siècles les plus religieux ont toujours

été las plus distingués par le génie." " L'ignorance du vrai

Dieu est, pour les Etats, la plus grande des calamités ; qui

renverse la religion, renverse le fondement de toute société

humaine." Paroles sublimes, politique profonde, dignes du

ffénie de Platon.

" Clierchoz, reprend à son tour le célèbre Hume, cherchez

un peuple sans religion ; si vous le trouvez, soyez sûr qu'il

ne diiïère pas beaucoup des bêtes brutes."

Savez-vous comitient Machiavel traite ceux qui tentent

de renverser la religion ? Il les appelle ;
" Hommes infâmes

et détestables, destructeurs des royaumes et des républiques

ennemis des vertus, des lettres et de tous les arts qui hono-

rent le genre humain, et contribuent à sa perfectioov"

En deux mots, de Bonald indique le rôle politique "de 1k

religion :
" Elle met l'ordre dans la société, parce que seule

elle donne la raison du pouvoir et des devoirs."

Mais voici un dernier témoignage torabé de la bouche

d'un homme non suspect de bigoterie :
" Si le monde, dit

Voltaire, était gouverné par des athées, il vaudrait autant

être sous l'empire immédiat do ces êtres infernaux qu'on

-Si;
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nou3 peint asliarnës contre leurs victimes. " Pans peut nous

dire quelque chose de ce régime, il l'a subi pendant la Com-

mune ; et vraiment les êtres infernaux no se seraient pas

montrés plus acharnés que les communistes contre l'ordre

la vertu et l'innocence.

La religion est donc la base, le fondement et l'appui de

toute société et de tout gouvernement. Mais il ne faut pas

s'arrêter à moitié chemin ; il faut admettre aussi, sous peine

d'être illogique, que la religion catholique, la seule véritable,

est la plus apte à procurer la stabilité des Etats, en produi-

sant et maintenant l'union des intelligences et des volontés

dans l'ordre, la vérité et le bien. En voici la raison :
" Pour

que la religion me foib une garantie de la conduite de mes

concitoyens, dit Taparelli (1), et par concitoyens il faut en-

tendre les gouvernants aussi bien que les gouvernés, il faut

qu'elle approuve et condamne dans leur conscience ce qu'elle

approuve et condamne dans la mienne. Voilà pourquoi il

est d-i mon intérêt de vivre en société avec ceux qui croient

à tous les dogmes que je crois, et qui font profession ou-

verte do cette uniformité de croyance. " Autrement, si la

religion dépend du caprice de chaque individu, je n'ai plus

l'assurance qu'il ne regardera pas, " à l'instar du musulman

ou du phanségar indien, comme un acte méritoire celui de

me trahir, de me voler, de m'assassiner. Que si la force du

lien religieux résultant et de la propension de l'esprit, et

des affections du cœur et des intérêts matériels, est si grande,

il est clair qu'une société qui se prive de cette force, est,

par là même, dépourvue d'un lien très-puissant, et souvent

alors la religion se tourne contre elle : les différentes

croyances religieuses, formant des sociétés diverses très-

fermes, doivent tendre perpétuellement à se séparer, tandis

que la société totale est dépourvue du lien le plus solide ;

(1) Droit Naturel, vol, II, p. 131.
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ce danger d'une haute gravite a été prèm par tous le»

hommes politiques ; ils l'ont proclamé dans leurs moments

de sincëritë, quelles que fussent d'ailleurs les préoccupations

de l'opinion à laquelle ils appartenaient.
"

" Ecoutons Machiavel :
" Les princes et les républiques

qui veulent se maintenir à l'abri do toute corruption doivent,

sur toutes choses, conserver, dans sa pureté, la religion,

ses cérémonies, et entretenir le respect dû à leur sainteté
;

parce qu'il n'y a pas de signe plus assuré de la ruine d'un

Etat que le mépris du culte divin."

Rogier, cité aussi par Taparelli, ajoute :

" En bonne politique, n'est-il pas préférable de réunir en un

seul corps les divers membres d'un pays, que d'en perpétuer

la division ? un corps politique ne devient nation qu'autant

qu'il a une âme nationale. " Et qu'est-ce qui donne cetto

âme nationale ? l'unité religieuse.

L'Eglise catholique, dit saint Augustin, " lie les citoyens

aux citoyens, les nations aux nations, et tous les hommes
entre eux, non-seulement par le lien social, mais encore par

une sorte de fraternité, fruit du souvenir de nos premiers

parents. Elle enseigne aux rois à avoir toujours en vue le

bien de leurs peuples ; elle avertit les peuples de se sou-

mettre aux rois. Elle apprend à tous, avec une sollicitude

que rien ne lasse, à qui est dû l'honneur, à qui l'affection, à

qui le respect, à qui la discipline, à qui la réprimande, à qui

le supplice, montrant comment toutes choses ne sont pas

ducs à tous, mais qu'à tous est due la charité, et à personne

l'injustice." Ces sublimes enseignements nous montrent que

la religion seule est la sauvegarde des particuliers et des

Etats, et que nous devons placer la perfection sociale dans

l'unité de croyance obtenue par le véritable culte, la religion

catholique. Le gouvernement qui brise cette unité, détruit

son plus ferme appui, et tient une conduite tout â fait impo-

litique.
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Envisageons maintenant la question sous une autre face,

au point de vue de la croyance de ceux qui composent lo

gouvernement.

Un gouvernement n'est pas un être abstrait, et, selon

notre hypothèse, ceux qui le composent, étant catholiques,

ne peuvent point, dans leurs décrets, leurs lois ou les actes

quelconques de commandement et d'administration, àé-

pouiller leur caractère religieux et leur qualité de sujets du

monarque du ciel et d'enfants de l'Eglise. Par conséquent, un

gouvernement catholique ne peut pas conserver ce titre, et

reconnaître même politiquement, quand les circonstances ne

l'exigent pas, la liberté des faux cultes. Il ne saurait agir

ainsi sans contredire sa foi, sans tomber dans le libéralisme,

qui mène à l'indifférentisme. Car, enfin, la révélation ensei-

gnée par l'Eglise, elle aussi, est une loi, et le gouvernement,

pas plus que l'individu, n'a le droit ou la liberté de l'en-

freindre et de la mépriser. Et, qu'on ne vienne pas dire que

nous restreignons la liberté des gouvernants : nous devons

supposer dans le gouvernement, comme dans l'individu, une

liberté raisonnable f»t intelligente, qui sait ce qu'elle veut,

et quel est son bien.

D'ailleurs, toujours dans notre supposition, un gouverne-

ment ne peut proclamer la liberté civile des cultes, sans

usurper un droit qu'il n'a pas. Il n'est pas juge en matière

de religion, et, en déclarant la liberté civile des cultes, il

s'attribue un droit qui n'appartient qu'au pouvoir spirituel
;

il se substitue au tribunal infiiilliblo de l'Eglise. Qu'un

semblable gouvernement le veuille ou ne le veuille pas, il est

nécessairement illogique, irréligieux et impolitique : car pro-

clamer la liberté des différents cultes, c'est travailler à

rassembler toutes les coutiadictions dans un même Etat, c'est

imiter la conduite des empereurs romains qui réunirent dans

un même temple toutes les fausses divinités des nations
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conquises; autoriser la liborW don différents cultes, c'est

caolier sous une apparcinco d'ëquitd et do lib(5ralitd une

indiff(ircnce profonde pour sa religion, voilà quelque choso

d'irréligieux et d'immoral : la véritable foi, la foi vivante

n'est pas si accommodante. Enfin, sanctionner la liberté des

cultes, c'est se montrer bien impolitique, puisque le ])euple

sera porté à imiter ses chefs, à se laisser aller à l'inditloren-

tisme, qui est la ruine de la religion, base essentielle do la

société.

Ainsi, pour tout résumer ce que ' "^us venons dt dire, uu

gouvernement, mais surtout un g »u ^'ornement catlioli(pio,

placéàlatôte d'une nation catholique, où existe l'unité de ten-

dance, de vue, de règles intérieures et extérieures, et qui, par

conséquent, possède tous les éléments de la perfection sociale

et de la véritable civilisation, ne saurait, sans blesser les lois

de la saine raison, do la foi et de la politique, poser un acte

qui romprait cette heureuse harmonie des forces, des intelli-

gences et des volontés tendant toutes vers le bien réel des

individus et des peuples, le bonheur infini, Dieu, fin dernière

de toute créature raisonnable. Or, proclamer la liberté civile

des cultes, lorsque les circonstances ne l'exigent pas impé-

rieusement, serait poser un acte qui de sa nature conduit à

faire disparaître cette unité ; en agissant ainsi, un gouverne-

ment manquerait donc à son devoir envers Dieu et envers

la nation qu'il dirige. En effet, la loi suprême de Dieu, sa

volonté manifestée par la raison et par la révélation, c'est

l'unité du culte ; le droit le plus sacré, comme le bien le plus

précieux d'une nation, c'est l'union des esprits et des cœurs

dans l'adoration du Dieu unique, dans la pratique libre et

commune du culte véritable. Un gouvernement, quel qu'il

soit, mais surtout un gouvernement catholique, ne doit donc

rien faire qui puisse entraver ce droit et ce bien suprême de ses

sujets. Au contraire, il a l'obligation de profger la véritable
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roligion i\ l'exclusion des faux cultes, do la tenir à l'abri do

tout ce qui pourrait lui a})portor (juelque atteinte.

Ce diîvoir di^coulo ni^cessairement des vdritds (jue nous

venons d't5tablir : le bien dds sujets, le soin do sa ]>roprecon-

aervation, se rdunissont [)our lui imposer cotte obligation.

Quel est le bien le i)bvj précieux d'une nation ? Noua

l'avons déjà dit, munie liumaiueuient parlant, à j)lus forte

raison aux yeux do la foi, l'unité do croyance dans la seule

véritable religion, voilà le bien le plus précieux d'une nation,

voilà son droit le plus sacré. D'un autre côté, quel est le

devoir d'un gouvernement, de l'autorité, dans une société ?

C'est de protéger et do défondre les droits des associés. Donc,

politiquement, le gouvernement doit employer tous les

moyens à sa disposition pour sauvegarder la religion, pre-

mier bien des sujets ; il doit ompeclier qu^on ne vienne

mettre en danger la foi, la vérité révélée etaoce])téo comme
bien suprême do la nation. Manquer à ce devoir, c'est se

rendre coupable envers la société tout entière. En.suite,

chaque citoyen ayant lo droit et le devoir de conserver sa

foi, personne n'a la faculté do venir l'infiuiéter dans ce

qu'il a de plus cher; car, c'est un axiome reçu, que le

droit de chacun finit là ou commeuco le dimt d'autrui. Par

conséquent, si, au mépris des lois divines et Immaines, des

hommes pervers cherchent à tromper et à surprendre la

foi des sujets, le pouvoir civil, surtout loi-squ'ii est«itholi(iue,

a le devoir de protéger leur conscience et de repousser, môme
par la force matérielle, toute tentative de cette nature, ]mrco

qu'elle aboutirait à violer le droit des membres ass,ociés. On
comprend facilement qu'un gouvernement ne saurait négliger

ce devoir sans se montrer en même temps peu soucieux de

aa propre conservation, puisqu'il laisserait attaquer la base;

de toute société et de toute administration, la religion ; i!

renoncerait .à la perfection sociale, à la véritable ci\iii!;atiun>
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qui consiste à mettre l'esprit au-dessus de la matière, Dieu

et la yévlié au-dessus des intérêts temporels. Et, si ce gou-

vernement (jtait catholique, alors sa conduite serait inex-

plicable, attendu que, d'après les paroles de saint Grdgoire à

l'ompereui' Maurice, il a l'obligation " d'élargir la voie du ciel,

d'escorter les voyageurs, et fjiire que la société terrestre soit

le vestibule du royaume célost*». " Tous les devoirs du gou-

vernement vis-à-vis de la véritable religion s"» trouvent

renfermés dans cea belles paroles : élargir la voie du ciel,

c'est-à-dire, écarter tout ce qui pourrait entraver l'Eglise

dans la poursuite de sa lin ; escorter les voyageurs, c'est-

à-dire, protéger leur guide, qui est l'Eglise ; faire que la

société soit le vestibule du royaume céleste, c'est-à-dire,

réprimer et repousser les attaques des impies contre l'épouse

du Christ, et lui donner les moyens et toute la liberté néces-

saire pour qu'elle puisse exercer son action salutaire sur

les âmes. Ce n'est qu'en agissant ainsi envers sa mère, la

sainte Eglise, qu'un gouvernement méritera véritablement le

nom de catholique, et qu'il contribuera à réaliser le plan de

Dieu : une seule famille, à la fois terrestre et divine, sous la

conduite de deux puissances provenant de Dieu, réunissant

leurs forces communes pour faire arriver l'homme à sa desti-

nation véritable.

Dans son encyclique du 15 août 1832, Grégoire XVI
rappelait aux princes ce devoir important :

" Que nos très-

chers fils en Jésus-Christ, les princes, considèrent que leur

autorité leur a été donnée, non-seulement pour le gouverne-

ment temporel, mais surtout pour défendre l'Eglise, et que

tout CG qui se fait pour l'avantage de l'Eglise, se fait aussi

pour leur puissance et pour leur repos. Qu'ils se persuadent

mÔLiiG que la cause de la religion doit leur être plus chère

que celle du trône, et que le plus important pour eux, pou-

vons-nous dire avec le pape saint Léon, est que la couronne
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" de la foi soit ajoutée de la main de Dieu à leur diadème.

"

Placés comme pères et tuteurs des peuples, ils leur procure-

ront une paix et une tranquillité véritables, constantes et

prospères, s'ils mettent tous leurs soins à maintenir la v li-

gion et la piété envers Dieu, qui porte écrit sur son vête-

ment :
" Roi des rois et Seigneur des seigneurs.

"

Pie IX ne s'exprimait pas autrement, lorsqu'on 1850 il

recommandait au gouvernement Belge de ne pas oublier ses

devoirs envers la religion.

" Nous espérons que le roi des belges, et tous ceux qui,

dans son royaume, tiennent le timon des affaires, réfléchi-

ront dans leur sagesse combien l'Eglise catholique et sa doc-

trine servent à la tranquillité et à la prospérité temporelle

des peuples; qu'ils voudront conserver dans son intégrité

la force salutaire de cette même Eglise, et considérer comme
leur tâche la plus importante celle de protéger et de défen-

dre les saints prélats et les ministres de l'Eglise."

Ainsi, selon l'enseignement de ces deux grands Papes, la

saine politique et la foi demandent que le pouvoir temporel,

en allié fidèle, défende et protège l'Eglise ; c'est un devoir

dont il ne peut s'affranchir sans faillir à sa tâche la plus

importante, sans renoncer à sa qualité de père et de tuteur

des peuples, et j'ajouterai, sans manquer à l'honneur et à la

piété filiale, car l'Eglise est sa mère.

Ce n'est donc pas assez pour un gouvernement catholique

de donner à l'Eglise une protection légale qui est due à

toute société licite en soi ; il doit encore—et c'est là le but

suprême, la principale mission de la puissance temporelle

—

favoriser l'établissement du règne de Dieu, et, par consé-

quent, donner à ses peuples une législation en harmonie

avec la loi divine annoncée par l'Eglise, une législation qui

prête l'appui de son autorité aux prescriptions de la loi

religieuse. Un gouvernement qui se conduira ainsi envers
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l'Eglise prc^sidera aux clostint<es cVun peuple vraînient c\\v6-

tien. Or, " un peuple ehr(ition, dit de Mauniigny, est une

grande chose : c'est l'œuvre de Bien, du Christ et de la

nature ; c'est un corps vivant, qui a sa tête, ses membres,

son tune, et où tout oonoourt au bien-être delacjmmurauté.

Tout s'enchaîne et s'unit sans se confondre, se distingue sans

se séparer. Chacun est à sa place, chacun ro)n])lit les fonc-

tions que Dieu et la nature lui assignent. Content de son

sort, il ne porte aucune envie à autrui. Chacun se dovouo

à tous, et tous se dévouent à chacun. La tête ne mi-priso

pas le bras qui la sert et la protdgo ; le bras qui travaille et

combat n'envie pas les yeux qui le guident. Avec l'ordre

règne la paix, parce que la paix est la tranquillité de l'ordre.

Une àme saine dans un corps sain, un esprit chrétien joint i\

une forte constitution, voilà le peuple chrétien.
"

" Un peuple, c'est encore un arbre séculaire dont les feuilles

tombent, mais qui conserve le môme tronc, les mêmes bran-

ches, la même sève, les mômes racines. Les hommes meurent
;

les dynasties, . maisons, les familles, les mœurs nationales

persistent. Planté dans le sol fécond de l'Eglise, vivifié par

la charité, cet arbre porte d'abondants fruits de vie, et abrite

de son ombre de longues générations. Le vrai peuple contient

tout dans sa vaste unité, le passé et l'avenir non moins que

le piésent, et les longues espérances, filles des longues tradi-

tions.
"

Voilà l'image d'une nation libre, puissante, heureuse et

parfiiite; mais c'est l'œuvre de la religion catholique.

Maintenant, Messieurs, il sera évident pour tous que le

gouvernement en Espagne, dans la Nouvelle-Grenade, au

Mexique, en Italie, a fait fausse route, a usurpé un droit qu'il

n'avait pas, méconnu son premier devoir, et est tombé dans

le libéralisme. Les peuples de ces pays sont des peuples

catholiques, dont le culte national était l'unique et véritable

à
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religion. En proclamant la lihorU' dos faux cultes, lo gou-

vernomont a viole leur droit lo plus prdcioux, exposa aux

attaques des impies et mis en danger leur bien suprêmo,

leur foi, que C(^})ondaut il avait lo devoir do proti^ger et de

dtifondro dans chacun des inombres associes.

Si de plus l'on considère que ces gouvernements se disent

catholi(iues, lour conduite devient inexplicable, et constitue

une anomalie inconcevable, pour ne pas dire une honteuse et

ridicule contradiction : en effet, du moment qu'un gouver-

nement met les faux cultes .sur le même pied que la véritable

rolic^ion, il renonce à sa foi, il ne peut plus retenir le nom de

catholique.

Mais, me demandora-t-on, ce^ gouvernements n'auraient-

ils pas pu faire ce qui s'est pratiqué dans d'autres pays, môme
avec l'assentiment de l'Eglise, reconnaître la liberté civile des

faux cidtes et les tolérer comme une nécessité, vu qu'à notre

époque, il y a des dissidents dans tous les pays ? Non, ils

n'avaient pas ce droit, parce que les circonstances n'exi-

geaient point cette tolérance ; au contraire, dans quelques-

uns de ces pays, en Espagne par exemple, la nation entière

était opposée à la liberté des faux cultes. " Là où on ne se

fait pas un jeu de la religion, dit Mgr Audisio (1), où on la

regarde au contraire comme une vérité, un devoir de justice

à rendre à Dieu, on ne dira pas que, dès qu'il prend fantaisie

à quelqu'un de se créer une idole ou d'embrasser un autre

culte, la nation devra lui accorder un temple et un autel.

Elle ne le doit pas, parce que cette prétention individuelle

est iJlidéo par le droit qu'a la nation à son culte, et que

d'ailleurs la publicité du culte n'est pas, rigoureusement

parlant, une liberté de conscience, mais un droit public des

nations, comme aussi d'une portion notable de toute nation

quelconque." Tout ce que les di.ssidents peuvent réclamer

(1) Droit public de l'Eglise, vol. III, utre xxxin.
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dans (le semblables pays, c'est la libertd que possèdent à

Rome les Juifs et les Protestants, c'est-à-dire, pouvoir se

réunir librement dans un lieu commun, mais sans aucune

publicit(i ext(5rioure.

En 18C3, le Tyrol donna au monde entier un magnifique

exemple d'une population attacht^e à la foi et convaincue

que 'a religion catholique, pratiquée à l'exclusion des autres

cultes, par tous les membres d'une nation, est son souverain

bien. Le gouvernement autrichien venait de proclamer pour

tout l'empire la liberté civile des cultes ; les Tyroliens récla-

mèrent le privilège de conserver pure de tout alliage leur

foi antique, la foi du Concile de Trente, et demandèrent pour

cela que la loi de la liberté des cultes ne fût pas étendue à
leur fortuné et heureux pays.

Quel contraste avec la conduite des gouvernements de

l'Espagne, de la Nouvelle-Grenade, du Mexique et de l'Italie l

Ceux-ci, dans leurs lois, ont contesté à l'Eglise son titre de

mère et de reine, en lui contestant sa supériorité sur l'Etat :

c'est-à-dire, qu'ils ont contesté à Dieu même sa supériorité

sur l'homme, puisque, par la bouche de l'Eglise, Dieu parle et

commande. En se séparant de l'Eglise, ils se sont séparés de

Dieu ; en cherchant à s'égaler à l'Eglise, ou à prévaloir sur

elle, ils ont tenté, dans leur fol orgueil, de s'égaler à Dieu et

de prévaloir sur le Tout-Puissant. Et, c'est là le libéralisme

de l'athée et de l'impie, du persécuteur et du tyran, c'est

môme le libéralisme de Lucifer.

Les peuples qui sont entrés dans cette voie du libéralisme,

tout en pensant progresser, courent à l'abîme ; le salut pour

eux est do revenir aux principes immuables do l'ordre reli-

gieux, politique et social.

Mais, diront quelques-uns, vous voulez donc nous ramener

au moyen-âgo ? Eh bien ! sachez qu'il est impossible de

rebrousser chemin, et de résister à la loi du progrès qui
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pousse toujours o>i avant, et force à marclior.—C'est une

erreur tle croire que le progrès consiste à aller toujours en

avant : quelquefois, souvent môme, retourner en arrière, c'est

progresHor. Quel est en effet le progrss pour le voyageur qui

a fait fausse route, et qui est ongag»^ dans les ])r(5cipiecs ?

Revenir sur SOS pas, et prendre la vuri able voie. Egalement,

quel est le progrès pour la nation qui, ayant abandonna le

chemin que Dieu lui-môraa a tracd à l'h imanitd, court à sa

perte ? Revenir aussi sur ses pas et prcna**e la voie du salut,

de la prosp«^ritt^, de la paix et de ia vdritai^le civilisation ; et

si pour cela il fallait remonter au moyen-A,',*e, il n'y a pas à

hësiter, le progrès le demande.

Ah ! Messieurs, il y a un moyen-Age bien e iviable, et qui

sera dternellement digne d'imitation, c'est c ^lui qui nous

montre réalistes dans la pratique ces vëritds ëkmentaires et

primordiales : la loi divine domine les loi.' humaines,

l'homme dépend de Dieu, qui est sa fin, et, conseiucmment,

l'Etat, comme l'individu, est soumis à la religion. Que ces

véritës soient de nouveau respectées, et les gouvc-nementa

rentreront dans une ère de perfection, sans qu'il sot néces-

saire de faire revivre toutes les institutions et les mc^urs du

moyen-âge. Mais prétendre, comme on le fait, " \ue la

perfection des gouveniements et le progrès civil demaident

que la société humaine soit constituée et gouvernée sans

plus tenir compte de la religion que si elle n'existait pas ou

du moins sans faire aucune distinction entre la vraie i oli-

gion et les fausses," c'est n'assigner à l'homme et à la soci Ité

d'autre but que celui d'amasser des richesses, d'autre fin que

celle de satisfaire ses passions, et, tout en disant qu'on ne

veut pas retourner au moyen-âge, par crainte de rétrograde,

on remonte à Epicure et on le prend pour guide !

Les gouvernements et les souverains auront beau s'agiter

élaborer des constitutions, improviser des systèmes, ils nr;
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sauront jamais mieux faire que Diou n'a fait lui-mômo.

" L'Kgliso et TKtat sont dos pouvoirs distincts, ((uo la saj^^jsso

divino a nt^anmoins associi^s afin do procurer, pour ainsi dire,

par deux côtes à la fois, et do concert, ie bonheur coni])let

de la famille Inunaine. Donc, les confondre, aussi bien (juo

les S(5paror et les diviser, o'ost un crime de lèso-sociétu chré-

tienne et de lèsc-majosté divino." Mgr Audisio, do (pu sont

ces paroles, trace ensuite les conditions et les etiets de la

coexistence de l'Eglise et de l'Etat.

" La coexistence n'étant ni la cr.Jusion ni l'absorption,

mais bien 1.'^ concorde et l'amitid réciproque de deux exis-

tences etitiùres et parfaites, elle inq)U(pio nécessairement :

lo une limite i\ la vie, c'est-à-divo aux actions et aux droits

de chacune des deux existences ; 2o l'inaltérabln respect des

droits d'autrui ; 3o le libre exercice de S(;s j)ropres droits, ce

qu'on nomme la liberté, et n'est que l'effet ou le résultat du

respect mutuel des droits d'autrui."

" Dieu seul, à proprement i)arler, ne relève que de lui-

même. L'Eglise et l'Etat, étant ses dépendances, et connue

deux provinces ou départements de son gouvernement ici-

bas, n'ont qu'une autonomie non pas absolue, mais relative,

conséipiemment des pouvoirs et des droits non pas absolus,

mais relatifs. De ce premier ])nncipo sort le second, savoir,

le juste res})ect dos droits d'autrui et l'accomplissement fidèle

de ses propres devoirs ; les droits et les devoirs, étant relatifs

ne s'absorbent point, mais se limitent mutuellement. P^nfin,

de ces deux premiers principes s'engendre le troisième, résul-

tat de l'un et de l'autre, je veux dire la liberté, ou la libre

coexistence de l'Eglise et de l'Etat ; car il y a liberté partout

où il n'y a ni injure faite, ni injure reçue.

" Ce n'est donc pas un droit nouveau, mais bien un droit

antique et culminant des nations chrétiennes que celui qui

a été formulé en ces termes : VEglise libre et VEtat libre.

Bien phis, partout où l'on appliquera la théorie de la limi-
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tation dos droits ot d(3 Umh' iiiaiiiluMi solon lîi loi d(! Dion,

là lU'urira la libro cocwistonco ot la viu libro. Qu'on vénèro

la loi et la iiiajestu de Diou, et Ton aura l'ânie libre darr-î

un corps libre, le citoyen libre dans l'Ktîit libre, et TEglisu

libre avec l'Ktat libre ; libre, dis-je, de c.itte liberté (|ui con-

Riste dans l'exercico limité, et sans entraves, de sus pro[)res

droits.

" Que l'Etîit donc, en jetant les yeux sur l'IC^div.e, ne la

ro'^^ardo pas comme son ouvra .jt, niais la considoro telle q>io

saint Jean la vue, c'est-à-diro, comme une cité descendue

du ciel et venant de Dieu. Puissances de la terre, s'écrio

Bossuet, vous no l'avez pas fondée, elle ne vous apparticjit

pas, elle n'émane pas de vmi-î, mais de Dieu. Vous l'avez au

contraire persécutée à outrance pendant trois siècles ; et elle,

d;i?.s sa charité ot dans sa patience, elle, pour toute ven-

ge.ance, vous a régénérés, rois et peuples. Non encore trioiii-

pliantc;, mais achevant ici-bas soii })yerina^e militant, elle

sera pour vous, selon que vous lu vi'udrez, ou une mère et

Uî alliée qui vous conduir.i, vou-; et vos peui)lus, à la .source

de la justice ; ou une pierre, contre Licpielle se brisera toute

liauteur qui viendn^ s'y heurter volontairemont (I).
"

(1) Droit public tk- l'Kgiis'j» Vdl. .[, titr<,' xxxir,
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CUmjurj (Ij lu prono im;)!,) à l'i»p;)ariti()ii dj l'oujyclMiwe QimjilrKara.—Il

f lut lU.itiu^iior ii^i fiv ix pro^rj^ ot un v Jnta])lu progWss, uiio fausso oivili'

Butioii o'. iiiio vtjritvltlo civilisation —Comnioiit l'io IX caract'iriso la

vraio et la fausgj civilisation.—L'i'^gliaj, nioru do la véritiiblo civilisa-

tion.

—

IjOS ffouvornonionti, et non l*i']i^liati, ont l»es»oin de se n'-concilier

avec la vôritablo civilisation — l'io IX n'a pvs rofusc à «os sujets un gou-

vjrnoniont plus libéral.

—

ha libéraliamo itiUou u'eu vout pas seulement

au pouvoir touiporel du l*apj, miis encore ù l'iijli.so elle-niOnio.— Pie IX
prouve qu'il ne p )ut p.»int so r.seoncilier avec le youvernenient italien.

—

lieconnais-fancu iluo ix, l'io l.\. -l)jin )nttration3do.s catholiques du Canada

en 1800 et on 1871.— L'Eglise et le progrès matériel.—Quo pense saint

Thomas du biou-êtro matériel.—Luxe contraire à la morale, luxe légi-

time).—Les chiniins dj fer bénits pu' l'Ejliso.—Moyen sûr d'échapiJer

ai lii)éralism) : siivrj lus clu!f^(;['li DIju lui-m'imj nous adonnés.

—

Admirable constitution de l'EgliBc, qui oirt^ celle d'une année.—Suivre

ses chefs immédiats.—L'université Laval est étroitement unie au Saint-

Siège.— Elle travaillera toujours à conduire la jeunesse canadienne dans

les voies du progrès et de la civilisation.—Ce que nous devons faire pour

achever de développer les geriaos do la crvilisatiou.

Messieurs,

L'apparition, en ISG-i, de rencyclique Quanta cura et du
Syllahus a suscite do la part des ennemis de TEglise une

clameur générale, dont les éclios ne sont pas encore complète-

ment expirés. Cependant il est asse^ curieux de remarquer
ù
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([U.', sur le i 'iu;iV/3-vIngj.s propo ùtioM s condjiuv.iJj-!, il n'en Gst

p:n une (^11*1 soit njuvolie et ([ui n'ait été proscrite et flétrie

liais dm djJUiu.Mt^ ai))ij'>îii|uc< antérieurs ; do sorte (^uo

v.'aisoiiibla'oloinjiit cette explosion subite et universelle no

s'ex'pli'iue 1^10 piv mi m )t d'ordc-o reçu, et un signal donné.

Qaoiiiu'il eu soit, toujours est-il i[ue tous \ca écrivains de la

presse irrJli_,jieuse et ini[)ie se sont éji'iés, surtout au sujet

<ly la dernici;e pi'opositioa : Enfin, nous l'avons eniporté :

lorsque nous disions que l'Kylise n'était pas do son Kicele,

qu'elle était une inîtitutio)! surannée, ennemie du progrès,

delà civilisation et de la luiuiore, on nous traitait de calom-

niateurs. Aujourd'hui, le Pape lui-môme vient nous donner

raison, en proclamant qu'il no peut i)as et ne doit pas se

réconcilier et se mettre d'accord avec le progrès, le libéra-

lisme et la civilisation moderne. Et, afin d'enlever tout doute

sur la répulsion de l'Eglise pour le i)rogros et la civilisation

moderne, la presse ultramontaine a répondu à ceux qui

voulaient hasarder ([uolques distinctions, (pic le Pa})e no

distinguait pas, qu'il ne fallait ptis non plus distinguer, mais

condamner et réprouver avec lui d'une manière absolue cette

erreur :
" Le Pontife romain peut et doit se réconcilier et

transiger avec le progrès, le libéralisme et la civilisation

moderne."

Malgré la défense qui nous est faite, par ces apologistes

d'un nouveau genre, nous a'ions cependant distinguer, et

montrer dans quel sens le Souverain Pontife a condariUié le

ju'ogrè^ et la civilisation m.)dcrne. Le Pape a répudié et

proscrit un certain progros, et une certaine civilisation
; mais

il n'a flétri ni le progros, ni la civilisation véritable.

A la suite de la proposition condamnée dont il s'agit, le

SijUabus nous renvoie à l'îillocution de Pie IX du 1(S mars

1861. Là, je trouve la distinction toute faite. Par '•onsé-

qnent, ma base d'opération est solide et respectable.
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'

Lo Sauvcraiii Pontife avait pvononcij cctto allocution le

Icndenialu, pour ainsi fliro, do Castclfidarclo. Elle contient

les plus graves et les plus .solennels enseignements,

" Depuis longtemps dS}\, dit Pie IX, nous sommes téinoîn j

d2S agitations dans Ics,|uolles est jetée la société civile, sur-

tout i\ notre malhaurcuso époque, par la lutte violente (pie

S3 livrent des principes opposés, la vérité et l'erreur, la vertu

et le vice, la lumière et les ténèbres. Car, certains hommes,

d'une part, favorisent ce qu'ils appellent la civilisation mo-

derne ; d'autres, au contraire, défendent les droits de la jus-

tice et de notre sainte religion. Les premiers demandent que

le Pontife romain se réconcilie et se mette d'accord avec le

Progrès, avec le Libéralisme—ce sont leurs expressions

—

en un mot avec la civilisation moderne. Mais les autres

réclament,avec raison,quc les principes immobiles et inébran-

lables de l'éternelle justice soient conservés sans altération
;

ils réclament que l'on garde intacte la force salutaire de

notre divine religion, qui peut seule étendre la gloire de

Dieu, apporter des remèdes salutaires aux maux qui affligent

l'humanité, et qui est l'unique et véritable règle par laquelle

les enfîints des hommes puissent, dans cette vie mortelle,

acquérir toute vei'tu et se diriger vers le port de l'éternité

bienheureuse. Mais les défenseurs de la civilisation moderne

ne comprennent pas cette opposition, bien qu'ils se disent les

vraifl et sincjres amis de la religion. Nous voudrions ajouter

fm. à leurs paroles, si les tristes événements qui s'accom-

plissent chaque jour aux yeux de tous no nous prouvaient

évidemment le contraire A ceux qui pour le bien de

la religion nous invitent à tendre la main à la civilisation

actuelle, nous demanderons si les faits sont tels, que le vicaire

<lu Christ, établi divinement par lui pour maintenir la pu-

reté de sa céleste doctrine, et pour paître et confirmer les

agneaux et les rebis dans cette môme doctrine, puisse, sans

un très-grave danger de conscience et un très-graud scandale
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t:

pour tous, s associer avec la civilisation contemporaine, par

le moyen de laquelle se produisent tant de maux, qu'on ne

saurait jamais assez déplorer, et se proclament tant de fu-

nestes opinions, tant d'erreurs et de principes qui sont extrê-

mement opposés i\ la religion catholique et h sa doctrine."

Dans ces quelques lignes, Pie IX a déjà indiqué suffisam-

ment quelle espèce de progrès et de civilisation il condamne,

puisqu'il s'agit d'un progrès et d'une civilisation qui ne

veulent pas compter avec les principes immobiles -et iné-

branlables de l'éternelle justice, et qui refusent de les

prendre pour fondement. Si vous ajoutez les maux produits

en Italie par cette prétendue civilisation, et que le ])ape

énumère, il devient clair pour tout esprit droit que le vicaire

du Christ ne saurait, sans scandale, lui tendre une main

amie ou faire alliance avec elle. Mais il est une véritable

civilisation, et avec celle-là le Saint-Siège n'a pas besoin de

se réconcilier, attendu qu'il a toujours été à sa tête, qu'il Fa

faite ce qu'elle est.

" Qu'on rende aux choses leur véritable nom, ajoute

Pie IX, et le Saint-Siège paraîtra toujours constant avec lui-

même. En effet, il fut perpétuellement le protecteur et

l'initiateur de la vraie civilisation ; les monuments de l'his-

toire l'attestent éloquemment à tous les siècles ; c'est le

Saint-Siège qui a fait pénétrer dans les contrées les plus

lointaines et les plus barbares de Tunivers la vraie humanité,

La vraie discipline, la vraie sagesse. Mais si, sous le nom de

civilisation, il faut entendre un système inventé précisément

pour afïiiiblir et peut-être même pour renverser l'Eglise
;

non, jamais le Saint-Siège et le Pontife romain ne pourront

s'allier avec une telle civilisation. " Quelle participation, dit

-' très sagement l'apôtre, quelle participation peut avoir la

'•' justice avec l'iniquité ? Quelle société, la lumière avec les

'•' ténèbres ? Quelle convention peut exister entre Jésus-

<' Christ et Bélial i

"

'
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Vous voyez, Messieurs, que le Souverain Pontife distinguo,

on ne peut plus clairoinent, deux civilisations, l'une vraie,

l'autre fausse. La première se trouve dans la vdrit<', la

justice et la sagesse qui dlovent les individus et les peuples
;

l)lus cette élévation sera sublime, plus la civilisation sera

parfaite, et, si son terme est Dieu, elle sera consommde. Or,

l'Eglise produit cetto civilisation achevée, puisque seule, eu

vertu do sa mission, elle prend l'homme, cette créature

misérable, le soulève de terre et Télove jusqu'à Dieu. Que
dis-je, l'élève jusqu'à Dieu! elle l'unit à Dieu môme pendant

son voyage terrestre, et à la fin de sa course rapide le plonge

dans le soin do la divinité, son origine première. Ah ! encore

une fois, si l'on prétend que le Pontife romain ait besoin de

se réconcilier avec la véritable civilisation, on lui ftiit

l'injure la plus sanglante : car, on suppose que le Saint-Siégè

a failli à sa mission divine.

L'Eglise a réalisé la véritable civilisation parmi les peu-

])les qui ont bien voulu accepter ses bienfaits. Mais les

conducteurs des nations, les gouvernements qui ont aussi

comme elle, bien qu'avec des moyens différents, l'obligation

de promouvoir la véritable civilation, n'ont-ils ])as souvent

prévariqué ? Ne sont-ce pas eux plutôt qui ont besoin de se

mettre d'accord avec le Saint-Siège ? Ils se vantent d'avoir

fîxit des efforts pour opérer cette réconciliation, mais les faits

viennent tous les jours prouver que leurs paroles sont vaines

et mensongères. C'est ce que Pie IX, dans la même allocu-

tion, reprochait aux partisans du libéralisme en Italie. Les

événements qui se sont accomplis depuis, ont amplement

démontré que le pape n'avait rien exagéré. Il est évident

pour tous que les libéraux d'Italie, qui siègent au Quirinal,

et qui font l'apothéose de Mazzini dans la ville des Papes,

ne veulent pas seulement la ruine du pouvoir temporel du

Pontife romain, mais encore celle de son autorité spirituelle,

si la chose était possible. Selon l'expression de saint Pierre
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ils so sont servi et \U so servont oncnro de ht ItberUf comme
iVan voile de m(dlce pour caclior leurs dosscins pervor.s.

Mais dcoutous Pic IX :
" Avec ([uollo probité les })ortur-

biiteurs et les fauteurs de la sédition éloveiit-ils la voix

pour exagérer les efforts (prils ont vainement tentés })0ur so

mettre d'aeeord avec le Pontife romain ? Lui, en etl'et, cpii

tire toute sa force des principes de la justice éternelio, coui-

mont les pourrait-il jamais abandonner, de manière à mettre

notre sainte foi en péril, et l'Italie en danger imminent do

])c;rdre ce brillant éclat, cette gloire qui depuis dix-neuf

sii'vles la fait resj>lendir comme le cjntro et le siège princi-

pal de la vérité catholique."

Le Saint-Père montre ensuite (pie les partisans du libé-

ralisme ne peuvent pas même prétendre que les princes légi-

times et le Saint-Siège avaient fermé les oreUlcs aux requclca

dû ceux qui o)it manifesté le désir d'an go a ce i'ne nient 2>ltts

iibéi'al.

" On ne peut pas objecter, poursuit Pie IX, que le siège

apostolique, en ce qui concerne l'administration civile, ait

fern:.é les oreilles aux re(}uôtes de ceux qui ont manifesté lo

désir d'un gouvernement plus libéral. Et, sans avoir besoin

de ra[)peler les exemples du passé, parlons de notre âge mal-

heureux. A peine l'Italie eut-elle obtenu de ses princes

légitimes des constitutions plus libérales, qu'animé nous-

inôme de sentiments paternels, nous avons souhaité de voir

ceux de nos lîls soumis à notre domination pontificale par-

taijer avec Nous l'administration civile. Nous avons fait

les concessions opportunes, les conformant cependant aux

règles de la prudence, dans la crainte que le bienfait que

notre cœur paternel nous avait dicté ne vînt, grâce aux intri-

gues des homnles pervers, à ressentir (juclque atteinte du

poison. Et que s'en est-il suivi ? Une licence sans frein s'est

emparée de nos concessions in offensives ; le palais, dans le-

,
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quoi les mîiiîsiro.^ et les (lépntc'is du ponplc s'otaiont vn?isom-

l)Ids, ,'i 6td souille (le sanîj; ; ofc les inaiiis iinpios doa sacri-

Idgos H(3 sont tonrnuos eontro celui-là inômo qui lour avait

acconli^ CCS Ijicnfaits."

Si Vlr TK scinl)l(! dcfcnilro los rufonncs (pi'il avait faites

au conimcnceincjit do sou pontilicat, C!i los ap[)('lant r'o/i-

CCi^>>I()iiS opi)Oi'tii)i>'f^, ui'>!j(Ui.^iii"H, hh'.nfdlt de, ffon. tui'iir

paternel, c'est (pio curtains esprits cliai^n-ins avaient prétendu

qu(i lo Saint-Si('<;e s'était trompé, (|u'il n'aurait ]);is du

écouter les requêtes do ceux qui avaient manifesté le désir

d'un gouvernem(;nt plus libéral.

Le <locument pontifiital continue à décrire la fausse civi-

lisation qu'il condamne.
" L'on n'attaque ])as seulement le })Oiitificat romnin dans

l'intention de priver entièrement le Saint-Siège otlerontilo

romain de scm pouvoir légitinu) sur les clioscs civiles, on no

tend II rien moins (|u'à afiiiiblii-, et, si cela pouvait Jamais

nrriv(>r, h, détruire la puissance salntaire d(ï la religi'ni

catho]i(pie. Dans ce but, on attafpie l'ccuvre même de TJ»ieu,

le fi'uit delà rédemption et cette foi sainte, le plus précieux

hérit.'-tge qui nous soit ])arvenu de riueffablc sneriliee con-

sommé sur le Calvaire, Oui, voilà oh l'cm tend; les fjiits dtjà

rappelés, et ceux que nous voyons arriver chaque jour,

suffisent et au delà à le montrer."

" Combien, en effet, de diocèses en Italie se sont vus, par

suite de différents obstacles, privés de letirs évêqu(^s, aux

applaudissements des défenseurs de la civilisation moderne

qui liassent tant de peuplcîs chrétiens sans pasteurs, qui

s'enq)arent de leurs biens pour les enq)loyer même à de cou-

pables usages ! Combien de prélats sont envoyés en exil.

Combien d'apostats, il faut l'avouer avec douleur, qui, par-

lant non pas au nom de Dieu, mais au nom de Satan, sùr.s

.do rimi^unité que leur a accordée un fiital système, boule-
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vorsent l»j.-j coiiHciences, eutruiiuMit les lioinuies faiblt'Hdiiiis

lu pruvaric itioii, coiiliriut'iib (l.ius loiif erreur ceux qui ont

inHi'niblenieiit fiiilli mi Koufîlo des doetrines les plus ])erfiJes,

et s'ellbreont de déchirer la robe du l 'lu'isb ! (Vpeudiiut ils

ne craignent nulleinent de mettre en uvaut et <le recoin-

irauder les églises natiouabM, comme iU Km uppelleut, et

autres inn»iétés de même genre. Et }i.{)rès avoir ainsi insulté

à la religion ([u'ils • inviterit liypoeritemont à se mettre

d'accord avec la civilisa lion d'aujourd'hui, ils ne craignent

l)as de Nous presser, avec la même hypocrisie, de Nous

réconcilier avec l'Italie, c'est-à-dire (^ue, privé de presque

toute notre i)rincipauté civile, ne soutenant le lourd fardeau

du Pontilicat et de la royauté cpTà l'aide des pieuses lar-

gesses (pie les enfants de l'i^^glise Nous envoient tous les

jours avec la ])lus grande tendresse ; tan lis (pie Nous Nous

voyons gratuitement en butte à l'envie et à la haine, par le

fait mèm2 de ceux qui nou i demandent une réconciliation,

Nous devrions encore déclarer, à la face do tous que Nous

cédons aux sj[)oliateurs la libre possession des provinces

spoliées.
"

" Par (juelle audace inouïe jusqu'à ce jour demanderaient-

ils (pie ce Siège apostolique, qui a toujours été le rempart

de la vérité et de la justice, sanctionnât l'enlèvement in-

juste et violent d'un bien, en djnnant à celui qui l'a i)ris le

pouvoir de le posséder tranquillement et honnêtement ; et

que l'on posât un prinei])e aussi faux (pac de dire (][u'un fait

injuste, consommé par le succès, n'apporte aucun détriment

à la sainteté du droit ! Cette demande est entièrement op-

posée aux solennelles paroles prononcées, il n'y a pas long-

temps, dans un sénat ])uissant et illustre, où l'on déchira

qiœ le Pontife romain est le r^préseiitcDit de la iiriticlpale

force morale dans la société humaine. D'où il suit qu'il ne

peut en. aucune façon consentir à cette spoliation bar-
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Lare, Hana violer les fuiulemotits de oetto loi morale dont

il ont lui-iiu!ino rocininu euiuiue la plus belle expression eb

comme la jjIus pari'aite ima;,'o."

Quelle éloqueuL'o ! Ne eroiralt-oii pas outendro les aceeiits

sublime.-» et jx'uutraiiU de.s Atii.iua.se, des Auibroisc», dos

Groij'oire et dos Clirysostôuie ! Quelle aduiiration, uv.ùh snv-

tout (piulle l'i'conuaissanee toutes les âmes liouuètes no doi-

veat-elles pas tomoi^^aor à rimmortel roiitife (pii a si eou-

rageusemout flétri la politiipic impie et sacrilo<,'e du Pic-

uioiit I jïolitiipie iuiquo, saus loi et sans honneur, et qui no

doit ses succès qu'à la ruse, au monsongii et à la force bru-

tale, et qui, non contente d'avoir dépouillé et opprimé le

faible, vient encore, au nom du fait acoonqili, demander

audacieuseinent à .sa victime de légitimer et de sancti' mner

ses .attentats.

Oui, le monde entier doit rciulre d'éternelles actions de

grâces à Pie IX, pour avoir si noblement défendu la véri-

table ))olitique, celle qui no consent point à répudier les lois

sacrées de la justice, du (h'oit et de la morale. En aL:issant

conune jil
'

, fait le Saint Père a de nouveau ])rouvo que lo

Siège apostolique est le protecteur de la liberté des peu})les,

puisqu'il enseigne et défend la grande et vraie politique, qui

seule pui.:;se l'assurer: " i)oliti(jue à lougues vues, selon

l'expression du panégyriste de LaMoricière, qui sait prévoir

l'avenir, et no pactise jamais avec les ennemis de l'oi dre

social, mais demeure avec l'appui des honnêtes gens, l'assuré

renq)art des sociétés."

Et de fait, les actions de grâces, et rap[)ui des gens hon-

nêtes n'ont pas fait défaut au Pontife romain : de solennelles

démonstrations se sont })roduites lans tout l'univers catho-

lique pour coutlamner avec lui la politii^ue piémontaise et

approuver la noble attitude du Saint-Siège. Les catliolifpies

du Canada n'ont pas été les derniers à élever la voix ; ils
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O'At fait cntenfli'o d'irapo-^antos et d'unanime?) protc-îtations

contre les sacrilèges envahir-iS3nr.s, et fait parvenir au Chef

de la catholicité les témoignages de leur admiration et de

leur reconnais.since. L'histoire dira aux générations futures,

à la gloire de notre ville et de sa première institution, qu'on

1860 et en 1871 les hommes politiques les plus distingués

de la province de Québec, oubliant les riv\alités de partis,

S3 sont trouvés réunis par leur foi commune tlnns les salles

de cette Université et y ont flétri le libéralisme italien, et

énergiquement affirmé les principes de la saine et vraie

politique, de la politique à longues vues.

Que la religion catholique, reprend une antre classe d'en-

nemis, soit la protectrice de la morale, de la justice et du

droit, qu'elle défende ainsi les bases de la véritable politiipie,

source de la véiitable liberté dos peuples, nous en convencns

flicilement. Que même, l'Eglise, dans certains genres, ait

marché et marche encore à la tête de la civilisation, nous no

le contestons pas. L'histoire est là pour le prouver : en nous

conservant les meilleures productions de l'antiquité, en pro-

pageant les sciences humaines et en particulier celle ({ui les

domine toutes, la philosophie, elle s'est véritablement mon-

trée civilisatrice. Et comment, à la vue des monuments

dont elle a couvert le monde chrétien, ne p.ts reconnaître

qu'elle mérite le titre de mère féconde des arts et du génie.

Sans pousser plus loin cette énumération, nous confessons

sans peine que, dans les sphères intellectuelles, morales,

artistiques, l'Eglise catholique est la grande protectrice et

initiatrice du progrès et de la civilisation.

Mais, continue-t-on, pourquoi ne veut-elle pas être con-

séquente avec elle-même, et approuver I3 progrès et la civi-

lisation dans l'ordre matériel ? Pourquoi s'opposer aux

inventions et aux perfectionnements qui ont mérité à notre

époque le nom de siècle des progrès ? Pourquoi encourager
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et bdnir les noLles cflforts do l'esprit humain, lorsqu'ils ont

pour objet les vérités intellectuelles et morales, et les con-

damner lorsqu'ils tendent à fournir à l'homme les jouissances

le'gitimes de cette vie, ou à en diminuer les souffrances ?

N'est-il pas dans la nature de l'homme de chercher à amé-

liorer son existence, en se procurant une nouiriture plus

agrdable, des vêtements capables de le préserver des rigueurs

des différentes saisons, une habitation vaste, belle, commode,

entourée mémo de jardins et de frais ombrages ? Enfin,

pourquoi ne pas admettre que le confortable est compatible

avec le christianisme ?

Ici encore. Messieurs, l'Eglise n'a pas besoin de se récon-

cilier ; elle n'est point l'ennemi du progrès matériel bien

entendu. Aux hommes qui placent la fin dernière de l'hu-

manité dans le progrès matériel, dans les richesses et les

jouissances, elle dit anathème ; ce qui ne l'empêche pas

toutefois d'applaudir aux heureuses découvertes, à tout

ce qui tend à alléger les suffi'agos de l'humanité, et à lui

rendre la vie moins amère. Cette conduite, l'Eglise Ta tenue

dans tous les siècles : elle est l'amie de l'homme tout entier,

de son âme d'abord, mais aussi du corps, son compagnon

inséparable.

Afin de montrer que je ne formule pas seulement des

assertions, je vais citer l'autorité d'un docteur autorisé, qui

ne passe pas pour relâché, saint Thomas.—Comment, saint

Thomas ! un moine du moyen-âge, prêcher le confortable et

le bien-être matéiiel !—Hé bien, oui ! Dans son livre sur le

gouvernement du prince, saint Thomas, tout en enseignant

la modération dans l'usage des biens terrestres, se montre

l'ami du confortable. Aux villes déjà construites, il veut

que le prince ajoute des améliorations et des embellisse-

ments
;
pour celles qui sont à fonder, il demande de les

bâtir, si c'est possible, dans des régions tempérées, parce que
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" la douceur de la température entretient la santd et donne

une longue vie."

Après avoir fjiit choix d'un pays tempérd, saint Thomas
veut aussi que le prince choisisse un lieu convenable pour

y asseoir une ville; c'est-à-dire, un site qui assure la salu-

brité de l'air, qui soit de nature à ménager une tempéra-

ture tantôt froide et tantôt chaude, et que pour cela l'em-

placeracpt de la ville soit ouvert à plusieurs horizons, afin

qu'aux différentes heures du jour, elle ne soit ni trop, ni

trop peu exposée aux ardeurs du soleil. Il demande encore

que l'on songe à lui procurer une eau abondante.

N'allez pas croire que saint Thomas se borne au bon air

et à l'eau excellente. Il entre dans tous les détails au sujet

des aliments et aux moyens à prendre pour les assurer aux

habitants d'une ville. Est-ce tout ? Non, Messieurs, le doc-

teur angélique désire un peu plus de confortable. " Il faut,

dit-il, bâtir les villes dans des contrées agréables et fertiles. ..

c'est le moyen de ûxev les habitants ; car, la vie de Thomme
a besoin de jouissances ; et, pour répondre à ce besoin de

notre nature, il faut choisir les lieux oii se trouvent de

vastes plaines, couvertes d'arbres fertiles, embellies par le

voisinage des montagnes, rafraîchies par l'ombrage des forêts

et arrosées par des cours d'eau , mais, comme l'excès dejouis-

sance produit un grand mal, en corrompant les mœurs, il

faut user avec modération de ces avantages." C'est-à-dire,

regarder ces avantages comme des moyens, et ne pas détruire

l'ordre, en les prenant comme une fin.

Ce que saint Thomas dit des villes et de leurs embellisse-

ments, vous pouvez l'appliquer et l'étendre aux habitations

particulières ; à la nourriture, qui doit être saine et agré-

able pour conserver et prolonger la vie ; aux habits, aux

équipages, à tout enfin, pourvu toutefois qu'il n'y ait pas

disproportion entre les dépenses et la fortune.

Mais n'est-ce pas là favoriser le luxe qui est réprouvé par
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l'EvaDglle ? Il faut distinguer un luxe contraire à la morale,

et qui est condamne, et un luxe légitime digne même d'ë-

loge. Saint Thomas prouve que la libéralité—c'est le luxe

légitime sous un autre nom—est une vertu, parce qu'elle

constitue un bon usage des richesses. Ce n'est cependant

que le premier degré de cette vertu, il en existe un
deuxième, qu'il appelle majnlficence ; elle inspire la somp-

tuosité C.dTis les dons et porte à faire des dépenses écla-

tantes, surtout eu faveur de la religion et du bien public.

L'Eglise ne saurait repousser cette libéralité et cette ma-

gnificence, parce qu'elles contribuent aux jouissances légi-

times de l'homme, et que d'après l'ange de l'école, elle est

la vertu qui développe l'élégance dans la civilisation.

De plus, l'Eglise adopte et encourage le prom-ès matériel
;

elle applaudit aux moyens et aux procédés légitimes inven-

tés pour le réaliser, et pour donner à l'homme une plus

grande somme de jouissances honnêtes.

Ecoutez son langage, lorsqu'elle bénit le navire qui bien-

tôt quittera le port pour aller, soit au levant, soit aux lies

lointaines, chercher les riches soiries, les étoffes éclatantes,

les fruits délicieux, les aromates et les parfums précieux.

" Seigneur, exaucez nos sup )lications, et de votre main

droite, d'où déborde la sainteté, bénissez ce navire et tous

ceux qu'il portera comme vous avez daigné bénir l'arche de

Noé flottant sur les eaux du déluge
;
présentez-leur. Seigneur,

Totre main comme vous l'avez présentée au Bienheureux

Pierre marchant sur la mer ; et envoyez du haut des cieux

votre saint ange pour le délivrer et le préserver de tout dan-

ger, avec tout ce qu'il contiendra ; faites que vos serviteurs,

exempts de tout malheur, atteignent toujours par une tran-

quille navigation le port désiré, et qu'après avoir terminé

heureusement toutes leurs transactions, ils reviennent avec

beaucoup de joie à leur patrie (1).
"

(1) Rituel Eomain, p. 221.



Oi9i

l' i:

Cotte prière et cette b;^iiuJiction valent il elles seules

toute une tlomon.stration.

Lors(XUC le.^ deux mondes furent mis en communication

par le t(^légraplic sous marin, l'Eglise manife.sta une joie

extraordinaire, et cc^lébra par do saintes réjouissances cette

grande conquête de l'esprit humain. Les cloches de ses

temples s'ébranlèrent et remplirent les airs de leurs sons

éclatants, tandis que le chant solennel de l'hynme des

grandes actions de grâces remplissait les voûtes sacrées.

Mais enfin, vous devez admettre que l'Eglise est contre

les chemins de fer, et que les catholiques les ont en horreur.

Il ne faut pas confoiidre l'Eglise et les catholiques, avec

quelques défenseurs nuisibles de la vérité qui ne sont

ni l'Eglise ni les catholiques. Dans ses bénédictions jamais la

religion n'a déployé plus de poésie et de splendeur que dans

celles des voies ferrées, de leurs wagons et de leurs charriots

de feu.

"Devançons par la pensée le moment heureux où le che-

min de fer du Nord devra relier notre vieille cité de Québec

avec la riche métropole commerciale du Canada, et où le

sifflet bruyant des locomotives réveillera les échos endormis

de notre ville. Vous verrez la foule impatiente et curieuse

se presser au lieu du départ
;

puis, si toutefois on en

témoigne le désir, notre pontife vénérable, accompagné de

son clergé, ira, au son des fjmfires retentissantes, bénir

cette œavre de pi'ogrës moderne, et demander à l'auteur de

t )us les dons d'é3art3r tous les malheurs, tous les accidents.

Voici les. parohs ravissantes que l'Eglise mettra sur ses

lèvres :

" Dieu tout-puissant et éternel, qui avez créé tous les

éléments pour votre gloire et pour l'utilité des hommes,

daignez, nous vous en supplions, bénir ce chemin de fer et

ses accessoires et les conserver par votre bénigne Providence,
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afin que, pendant ]uo vos .serviteur.^ s'iivansenfc avec vai)i'.Uté

dans leur voyaç^c, ils marchent dans votre loi, courent dans

la voie de vos coinmandeini)nts, et puissent j)arveulr heu-

reusement à la patrie céleste,
"

Ensuite le pontife s'approjliant des v/agons et des chars :

*' Sjignour notre JJieu^ dira-t-il, exaucez nos supplications,

et do votre droite remplie de sainteté bénissez ces chars
;

adjoignez-y vos saints anges pour délivrer et i)réserver de

tout danger ceux qui voyagent dans ces véhicules, et do

même que par le moyen do votre lévite Philippe vous avez

accordé la loi et la grâce à cet homme d'Ethioi)ie qui, assis

sur son char, lisoit les saintes écritures, de même montrez à

vos serviteurs le chemin du salut, afin qu'aidés de votre

grâce et toujours ap})Uqué3 aux bonnes œuvres, ils méritent,

après toutes les vicissitudes du voyage de la vie, d'obtenir

les joies éternelles (1).
"

C'est la voix de l'Eglise que vous venez d'entendre ; et de

fait, il n'y a qu'elle qui puisse tenir un langage aussi

sublime, empreint d'une tendresse et d'une sollicitude si

touchantes pour tout ce qui intéresse l'humanité.

Il me fiiut terminer. Cependant, je suis loin d'avoir traite

complètement la question du libéralisme. Je n'aiiien dit de

l'ingérence libéraliste dans l'enseignement, dans l'adminis-

tration des biens ecclésiastiques, drns la célébration du

mariage
;
jo n'ai pas parlé du libéralisme dans la presse, dans

les brochures, dans les discussions, dans les polémiques, et

dans bien d'autres sujets. Toutefois, les principes généraux

que j'ai développés, et rap])lication que j'en ai faite aux

questions principales, vous guideront dans les autres, et

vous indiqueront la voie à suivre pour ne pas choir dans le

libéralisme, au moins volontairement, et d'une manière cou-

pable. Car, Messieurs, ne l'oublions pas, un partisan avoué

(1) Rituel Bomain, p. 354.
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du lîbv.^ralisino condamnt? par lo Souverain Pontifo n'est jma

un enfant do rEnrUse.

Mais, mo don\andorez-vous, comment ponrron.s-ivous être

sîir.-> (îo n'avoir pis fait fausse route, et do n'otro pas dojà

sons l'empire do ce mirage trompeur (pii conduit bientôt

à l'abîme ? Comment se tran([uilliser lorsqu'on entend les

cris de détresse et d'alarme partis de l'encien et du nouveau

monde !—Voici, Messieurs, un moyen d't5chapper au libéra-

lisme et à toutes les erreurs qui désolent les sociétés mo-

dernes ; moyen sur, facile, et bien propre î\ répandre dans

les âmes lo calme lo plus parfait : ce moyen consiste à suivre

docilement les chefs que Dieu lui-même nous a donnés.

Jésus-Christ ne nous a pas laissés sur la mer de ce monde

sans boussole pour nous diriger à travers les écueils, sfiiis

d'habiles i)ilotes pimr nous conduire aux rivages bénis do la

véritable patrie. Nous ne sommes pas non plus do pauvres

orphelins, abandonnés, saris aucune protection, réduits à

mendier de porte en porte le pain de la vérité. Non, certes :

l'homme-Dieu nous a confiés i\ la garde de son Eglise infail-

lible, bâtie sur le roc, et éclairée des rayons vivifiants de

l'éternelle lumière ; là, pas d'erreur possible ; la route est

droite comme la vérité même ; les déviations et les sentiers

tortueux y sont inconnus. Cette Eglise, chargée d'enseigner

toutes les nations, a reçu de Dieu lui-même la constitution

la plus admirable, la plus adaptée aux besoins des individus

et des peuples, et la plus solide qu'il soit possible d'imaginer :

c'est celle d'une armée qui marche au combat, et qui, par

une série non interrompue de victoires, s'avance majestueu-

sement vers le lieu du triom2)he.

A la tête de cette armée, un chef souverain qui reçoit d'en

haut force et lumière ; sous lui, commandent d'habiles géné-

raux, chargés de diriger de nombreux escadrons
;
puis vien-

nent les officiers subalternes, et enfin les simples soldats :
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dos pivtros ot <l(îs iulùles.

Dans cnitn armoc, cnmn; pins qno dans toiito nntro, il

liiiit qiio l'orlre 1r plus si nol>, (pic; la 'lisfipl'no la plu« sovèro

y rognent. Qiio oliaruin gacilo lo iioslo (pu" lui a é'ui assigr.i'.

Mallmurà nohii qni,])av l('Yj;''roi'' [Kir lAohotd ou par la-avado,

sortirait doa ran^^s ; do .suito il <'sr o.\[)o.sd aux coups de

l'onnenii, ot i! ost uno victime ('"ria'ine. En dohors do cott(^

))lialan;^'o c<>nipa(;t", coninuî juitn.'fois celles do Homo on do

Lacddcmono, il no ])eut y avoir qno pdrils, que dangers

extrômos, que peri.o assurée. Los tv'^quos pronnont Jours

ordres du g^''uéral en chef, du Fontife infaillible; colui-oi

commande, et coux-Ià exécutent. A ]i;ur iour, les dvéquu:i

répotent le conimandement : à nous d'obdir avec jnonipti-

tude et ponctualit<?. Notre évoque, voilà notre guide, notre

cliof inimodiat ; marchons à sa suite, et nous serons sûrs par

lî\ môme de faire la volonté du chef suprême. De moine que

dans une armée régulière, le soldat ne quitte i)as son poste

ot ne refuse i)as d'obéir à son colonel ci à son capitaine sous

prétexte de ne vouloir r»_ccvoir les ordres que du général en

chef; de môme aus^i, dans la grande armée de l'Eglise catho-

lique lo fidèle ne doit pas, par un orgueil impardonnable, se

soustraire à l'autorité de son évoque, faire fi do son chef

immédiat, et mépriser ses ordres sous prétexte qu'ils no

seraient pas l'expression exacte de ceux du Pontife romain

Qui donc est plus en état de comprendre les ordres émanés

du siège de Pierre ? Est-ce le simple fidèle ou bien l'évôquo ?

Qui peut avoir plus à cœur la conservation do la saine

doctrine, de l'unité catholique ? L'évoque n'cst-il pas chargé

par Dieu lui-môme de paîtie le troupeau qui lui a été conlié

par le Vicaire du Christ ?

Ce n'est pas à dire toutefois, que l'évoque soit infaillible,

et qu'il ne puisse point se tromper. Si vous croyez sincère-

7
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mont, et sur des motifs plausibles que vos droits ont l'té

k'sds, vous pouvez en ap[)eler à sou supt'rieur ; c'est confornio

i\ la disciplino do rKgliso, et ])ersormo n'aura le droit do

vousblmnor, encore moins de vous traiter de n?voHt5. Mais,

dans aucun cas, il n'est ])erinis d'en appel«>r à l'opinion

puliliqno ; eu serait renverser et détruire l'ordre t^tabli et

voulu par l'î^glise.

Ilapprochons maintenant, si nous le voulons, cotte doctrine

sur la hic^rarchie ecck^siastique, avec co que disait, il y a

quelques années, un orateur justement célèbre, le R. P. do

Ivavignan :

" Savez-vous, l^Iessieurs, co que c'est que l'évoque dans

l'Eglise ? Ici je pourrais me taire, et vos regards trouveraient

la réponse ; mais je dois parler, et c'est dans le passé que je

dois porter vos souvenirs ; vous pourrez, sans que je vous le

dise, en rencontrer l'image dans le présent.
"

" Revôtu de la plénitude du sacerdoce, juge et défenseur

né de la foi ; admis avec le successeur do Pierre à une

gi-ande part de la sollicitude pastorale ; successeur lui-même

des Apôtres, l'évêquo agit, parle, gouverne en vertu d'une

mission toute divine. Par sa mission surtout, il est préposé

î\ l'enseignement religieux des peuples et à la lutte contre

l'esprit d'erreur. Voilà l'évêquo. Dans l'épiscopat, dans son

caractère et sa puissance sacrée, réside cette force catholique

contre laquelle vient se briser l'erreur; et, sans doute, il faudra

dire que ni au génie, ni à la science, ni même à la sainteté

des premiers pasteurs ne doivent être attribués leurs triom-

phes contre les ennemis de l'unité, mais uniquement à la

parole de celui qui a dit : Voilà que je sids avec vousjusqu'à

la consommation des siècles.
'*

" Cependant Dieu n'a pas voulu que ce genre de grâce

manquât à son Eglise, pour en faire même la plue grande

autorité humaine possible. Avec la force et l'autorité divines
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combattiroat nus.si, dans lo.s évoques, la scionoo et Ir ft^nio,

rcloquoncc ot los vortus Hublimo.s, l'iidroïsnio et lo cour.igo."

Ces armes sont i)arfaitcment connues do rillustro prélat

préposé au gouvornomont do ce dlouoso et do cette ])roviucn

ecclésiasticpio ; ot la haute surveillauco qu'il exerce sur cette

Université, fait qu'elle resplendit do l'éclat de sa sagesse et

do ses lumières. Ainsi étroitement unie avec rarchovoque do

Québec, son Visiteur, et par 1j\ mémo avec lo siégo do Piorrc,

r Université Laval accomplira courageusement sa tâcho

travaillant selon la mesure do ses forces, à conduire la

jounosso canadienne dans los véritables voies du progrès et

de la civilisation, sans être exposée à tomber dans le libéra-

lisme.

Messieurs, on commençant ces leçons, j'ai dit quo Québec

avait toujours été, dans la mesure voulue par les circons-

tances, lo foyer de la culture dos sciences, des arts et des

lettres, et que co glorieux privilège elle le devait surtout ;\

sa fidélité à maintenir une alliance et une amitié intime

entre la foi et la raison, entre la religion et les lettres, co

qui fait que les esprits et les cœurs aiment à se rencontrer

pour s'aider et se soutenir dans lo culte élevé et le commerce

délicat des choses de l'âme. Hé bien ! je suis heureux de

constater, en terminant mes leçons, que cette rencontre des

esprits et des cœurs a été persévérante depuis le commen-

cement des cours publics. Je dois ajouter que l'Université

est satisfaite, parce que votre sympathie est la seule récom-

pense comme le seul encouragement qu'elle ambitionne.

Messieurs, jeunes gens, pleins de talents et d'avenir,

réunissons nos forces pour achever do développer les germes

de la véritable civilisation qui se trouvent au milieu de

nous. Mais, pour cela, gardons-nous de la discorde, et aussi

des entraînements vers les choses frivoles et superficielles.

N'oublions pas que, tant que les peuples de la Grèce et de
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U ):n3 Hiinmt allier i\ la roligîon la culture dos lettres, des

arts et do la jjliilosopliie, ils oecnpî'rent le i)remier rang

jciniil los naticiis cjviHsc'lvh ; il y avait h\ lumière, force et

(rjurage. Tant que la Franco,, ;lo vouée à la roi ',u;i(>n catholique

«'t attachoe aux c'hi-ks sn.'iieuseM, aux nobles travaux de

riutclli^'cnco, .sut uu-i»! Iscr linipiétc, l'oisivetd et les frivo-

lités «l'un tlicàlre conuptour, l'Ile fut foi te et gran<le ; son

nom était rcsiK'cté de tous ot entouré de l'auréole d'une

gloire bien m'ritoo ; elle éiaiJ- la terreur de ses ennemis.

M lis une effroyable séri*- do malheurs et de bouleversements

sociaux n'ont pas tardé ù montrer de nouveau les conaé-

<iuences funestes et inévitable.-! qui accompagnent rirréligion,

le désœuvrement, les occupations futiles et le défaut de

principes solitlement établis.

IMossicurs, tant nue notre |»etit Canada saura allier l'es-

))rit chrétien à de nobles travaux, i\ la culture des lettres,

des sciences, des arts ot de la philosojihie, il marchera aussi

d'un pas sûr et ferme dans les voies du véritable progrès, il

aura les lumières de la véritable civilisation.

'
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